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Religieuse gra titube

e T. R. P. Délégué-Provincial des Frères Mineurs 
au Canada présente les sentiments de vive grati
tude de la Famille Franciscaine à tous ceux qui 
ont daigné nous honorer de leur bienveillance ou 
nous favoriser de leur concours dans la célébration 
de nos glorieux anniversaires ; tout spécialement 
et très humblement à Sa Grandeur Monseigneur 
Paul Bruchési, Archevêque de Montréal, dont la 

paternelle bonté et la haute protection ne se sont jamais dé
menties ; à NN. SS. Emard, Evêque de Valley field et Forbes, 
Evêque de Joliette, pour la part qu’ils ont voulu prendre à 
notre joie ; aux Supérieurs des Ordres religieux, pour leur 
fraternelle et cordiale sympathie ; aux distingués membres 
du Clergé séculier dont la présence nous fut si précieuse ; à nos 
Frères et Sœurs du Tiers-Ordre, les vrais artisans du succès 
et dont le dévouement eût resseré, s’il eût été possible, les
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liens étroits de confiante affection qui nous unissent dans 
l’amour de notre commun Père ; à nos Très chères Sœurs du 
Second Ordre, dont la pensée et la prière se sont si efficacement 
associées aux efforts de leurs Frères aînés ; à tous nos amis 
connus et inconnus ; à tous nos bienfaiteurs.

Daigne Dieu, le Père tout-puissant et l’Auteur de tout bien, 
par l’intercession de l’immaculée Patronne de l’Ordre et du 
Séraphique Patriarche, accorder à tous le centuple temporel 
et l’éternelle récompense promis par son divin Fils notre Sau
veur à ceux qui font du bien aux moindres des siens : mino- 
ribus istis.

\

TCes .Anniversaires

ls ont fui comme fuient tous les jours, ces jours de 
remembrance et d’allégresse ; ils ont été couronnés 
de cet éclat extérieur que les mondains appellent 
le succès et qui ne serait rien pour l’âme chrétienne 

si elle n’y pouvait voir une bénédiction de Dieu, comme une 
approbation céleste et comme un signe que la grâce intérieure 
sans laquelle nous travaillons en vain n’a pas manqué à nos 
efforts. Ils ont fui, mais jious pouvons espérer que d’eux tout 
n’est pas mort ; durant leurs heures bénies d’en-Haut bien 
des semences envolées et portées par le souffle de l’Esprit 
sont tombées en bonne terre, où gardées des épines étouffantes, 
de la zizanie corruptrice, des convoitises ravisseuses, elles 
germeront et produiront en leur temps le bon grain à pleine 
mesure.

Ouverts le 24 juin par la part que prit la Famille francis
caine à la célébration nationale du Troisième Centenaire de la 
Première Messe à Montréal, nos Jubilés Franciscains se sont 
clos suivant le programme tracé, par la bénédiction du nou-
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veau couvent de noviciat qui rappelait très exactement la 
restauration de l’Ordre au Pays il y a vingt-cinq ans ; et par 
la Journée Franciscaine, digne commémoration du rétablisse
ment des Fraternités du Tiers-Ordre, cinquante ans auparavant.

Nous appelons de nos vœux et nous invitons nos Frères et 
Sœurs du Tiers-Ordre à se joindre à nous pour obtenir de la 
bonté de Dieu le couronnement rêvé de ces glorieuses fêtes : 
qu’au couvent de noviciat vive une phalange nombreuse et 
fervente de jeunes gens embrasés du désir de suivre les traces 
de François sur les chemins de la prière, de la pénitence et de 
l’apostolat ; que la diffusion soit plus rapide encore et l’action 
plus efficace des Fraternités du Tiers-Ordre ; que la création 
d’une Fraternité sacerdotale, selon le Vœu de Mgr l’Arche
vêque, répande parmi les prêtres l’amour, la connaissance pra
tique du Tiers-Ordre et la science zélée de la Direction des Fra
ternités ; que se maintienne enfin dans le cœur des Religieux 
du Premier Ordre l’humble mais fervent propos de ne jamais 
dégénérer des anciennes traditions et de la confiance des Pas
teurs et des peuples. Ainsi Dieu sera-t-il dignement remercié 
et glorifié !

-*t-—• —4—

Bénédiction du noviciat

[ans le ciel pâle d’octobre attiédi par les clairs 
1 rayons d’un soleil encore lumineux et chaud, 
le nouveau monastère dresse l’imposante austé

rité de ses murailles grises. Bien loin alentour 
c’est la solitude ; prairies fanées, bois jaunis par 

i les premiers gels, horizon de paix et de recueille- 
' ment qui laisse deviner, vers le couchant, les ru

meurs et les fumées de la fiévreuse métropole.
Pour la circonstance, le désert s’est soudain peuplé d’une
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foule joyeuse et sympathique. A chaque instant le tramway 
de l’Avenue Pie IX déverse aux confins du Boulevard Rosemont 
de nouveaux groupes ; véhicules de toutes sortes, depuis 
l’asthmatique et majestueuse limousine jusqu’à l’antique char- 
à-bancs chargé de te ute une maisonnée, en passant par l’aristo
cratique coupé attelé en flèche, et la toussotante, crachotante 
voiturette à 4 cylindres, ne cessent d’amener des spectateurs.

Les premiers arrivés ont déjà parcouru le couvent, des caves 
cimentées au comble, lorsqu’à l’approche de Sa Grandeur 
Mgr Bruchési, respectueusement et affectueusement salué 
par son peuple, deux ouvrais Frères Franciscains font évacuer 
la maison, placer les invités de marque sur l’estrade, monter 
les membres du clergé à la tribune préparée sur la façade du 
couvent.

Le prélat occupe maintenant son trône et la cérémonie s’ou
vre par une allocution du bon Père Amé.

Le cher Père retrouve les beaux élans d’une éloquence que 
les fonctions curiales et la direction des Fraternités avaient un 
peu alourdie de paternelle bonhommie. Il exprime d’abord 
des regrets : l’éminent orateur qui devait prendre la parole 
a dû décliner cet honneur ; le T. R. P. Ange-Marie, vicaire 
provincial, à qui revenait le bonheur de présider la fête, est 
retenu en Europe par des embarras imprévus ; son Délégué, 
le T. R. P. Jean-Joseph, cruellement atteint par la mort de son 
père, ne peut non plus être à son poste. Mais cette mélanco
lique rançon payée de l’imperfection des fêtes humaines, 
l’orateur passe aux remerciements. Merci à Mgr l’Archevêque 
dont la bonté ne cesse d’entourer la Famille Franciscaine ; 
merci aux autorités civiles : Son Honneur le Maire et les Eche- 
vins du quartier — dont la présence nous est si précieuse ; 
merci à tous nos amis, à nos Frères et Sœurs du Troisième 
Ordre, dont ce couvent est l’œuvre de dévouement et d’affec
tion. Car édifier un monastère dans les temps que nous tra
versons semblait un défi à la Divine Providence ; et cepen
dant le zèle et la générosité de tous y sont parvenus ; et s’il 
reste quelque chose à faire, il se fera de la même manière.

Le Révérend Père explique alors, et c’est la partie principale
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de son allocution, ce qu’est un noviciat, un noviciat de Fran
ciscains, et de Franciscains Canadiens. Cette explication l’amè
ne tout naturellement à faire un rapide résumé historique du 
rétablissement de l’Ordre à Montréal, et aussi à montrer com
ment, par leur coopération à cette œuvre les bienfaiteurs ont 
travaillé pour eux-mêmes, pour leur pays, pour la Sainte Eglise 
et la diffusion de la vraie Foi. Hautes et belles considérations 
que Mgr Bruchési relèvera bientôt pour les accentuer.

La bénédiction proprement dite commence ensuite : précédé 
du clergé et des Franciscains, le Prélat entoure d’abord le mo
nastère, comme une inexpugnable forteresse spirituelle, de la 
protection de l’Eglise triomphante convoquée par le chant des 
Litanies. Puis il entre pour donner une place d’honneur à 
Notre-Seigneur Jésus-Christ dans son Eucharistie : ainsi par 
la bénédiction de la chapelle provisoire, Notre-Seigneur est-il 
le premier habitant de cette nouvelle demeure ; Sa Grandeur 
procède ensuite à la bénédiction du couvent lui-même, où son 
premier acte est encore d’introniser le Crucifix. Cérémonies 
pleines de majestueuse grandeur, d’enseignements de foi. 
C’est le thème que revenu à la tribune extérieure développe 
de sa parole harmonieuse et pénétrante Mgr l’Archevêque. 
Devant lui, dans le charme de cet après-midi d'automne, l’ora
teur voit quatre à cinq mille auditeurs dont il sait la vénéra
tion et le filial dévouement pour sa personne ; aussi parle-t-il 
d’abondance, mêlant les sublimes considérations de la foi aux 
conseils d’une paternelle bonté, et même aux traits joyeuse
ment applaudis d'une aimable verve satirique.

Quand il s’est retiré et que les portes sont ouvertes au public, 
le couvent est envahi ! Questions, étonnements parfois naïfs, 
visites méticuleuses ou rapides... déjà le soleil visiblement 
décline qu’on s’attarde encore dans les cloîtres blancs et dans 
les cellules pauvres...

La sagesse suprême consiste à se livrer aux bonnes œuvres, à se bien 
garder et à considérer les jugements de Dieu.

S. François. Oracl. et Sent. xxv.



Journée sainte

.a fête du Séraphique Père que nous avons cé- 
j lébrée en cette année jubilaire gardera tou
jours le reflet de cette coïncidence : formant 

au centre de notre triduum la Journée religieuse 
d’actions de grâces, elle suivit pourtant les rites 

i traditionnels : Messe solennelle par nos frères les 
1 RR. PP. Dominicains de Saint-Hyacinthe ; pané

gyrique de Saint François dans l’après-midi ; cérémonie du 
Tranxitus ou " passage ” le soir.

Le panégyriste de Saint François fut le T. R. P. Gonthier, 
des Frères Prêcheurs. Sous une forme sobre et discrète, une 
grande profondeur de pensée, la connaissance et l’amour du 
sujet, le désir apostolique du bien, firent hautement apprécier 
le sermon du Révérend Père. La pauvreté fut en François la 
forme et la génératrice de la sainteté, tel était le point de vue 
de l’orateur qui n’eût pas de difficulté à prouver son dire ; 
mais il faudrait rapporter le sermon entier pour en conserver 
les excellentes leçons de détachement et de mortification, 
amenant à la connaissance et à la possession de Dieu, et justi
fiant la parole évangélique qui lui servait de texte : Bien
heureux les Pauvres parce que le Royaume des cieux leur 
appartient.

Le prédicateur du Tranxitus fut le R. P. Thomas-Marie, 
gardien du couvent des Trois-Rivières, qui venait de donner 
à la Fraternité de Saint François les instructions de la retraite 
et visite annuelles.

Sur un sujet traité à chaque anniversaire, le prédicateur 
s’était heureusement inspiré des admirateurs modernes de 
Saint François. Après une saisissante présentation de son Sé
raphique personnage, il raconta avec une communicative émo
tion ses derniers moments, la bénédiction d’Assise, la consola
tion aux Frères survivants, le chant du Cantique des Créatures 
et du psaume Voce mea, le gazouillement des sœurs alouettes : 
épisodes qu’on écoute toujours avec respect et charme nou-
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veau, et qui portent toujours avec eux leur édification et leur 
grâce de filial attendrissement.
*1 Un trait de cette mort glorieuse : la fraction du pain entre 
les Frères en signe d’union et de fraternel amour, avait inspiré 
à quelques âmes franciscaines d’offrir le pain bénit, selon la 
vieille coutume française, en mémorial des Jubilés de 1915. 
Cette très pieuse pensée fut vivement appréciée, s’il faut en 
juger —et ce jugement n’est pas trompeur — par le grand 
empressement de chacun à venir prendre sa part du pain, bénit 
à la messe solennelle, et distribué à la fin des exercices de la 
journée.

Combien sont doux les souvenirs de nos fêtes chrétiennes ! 
Sans apparat, modestement, par la seule puissance de la grâce 
dans les âmes, par la suavité de l’intercession de nos Saints, 
par l’indicible bonheur d’une communion fervente et le senti
ment de la bonté de Dieu sur ses enfants, elles pénètrent nos 
cœurs jusqu’en l’intime de leur exquis et impérissable rayonne
ment. Les plaisirs du monde sont trompeurs, vides et empoi
sonnés d’un relent d’amertume ; ils coûtent cher et rendent 
peu. Us ne laissent pas l’âme sans remords et sans inquiétudes 
du jugement de Dieu. Oui, elle est toujours vraie la parole du 
Psalmiste : Qu’ils sont aimés, 6 Dieu, vos tabernacles ! Un jour 
passé dans vos parvis vaut mieux que mille dans la tente des pé
cheurs !

Journée franciscaine

’il était nécessaire de préciser d’une note caracté
ristique l’ensemble de la “ Journée Franciscaine ” 
du 5 octobre, il conviendrait de dire qu’elle pré
senta un intérêt soutenu ; que ses trois séances 

d’étude furent un succès et sa clôture à Notre-Dame un triom- 
nhe. Mais nous ferons mieux que d’en donner ce court résumé ;
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nous nous efforcerons d’en rapporter aussi fidèlement qu’il 
est possible l’historique et les travaux.

Mgr Bruchési avait accepté la présidence d’honneur de la 
Journée et Sa Grandeur daigna demeurer avec nous tout le 
jour, s’intéresser personnellement à la lecture et à la discus
sion de chacun des rapports et prodiguer à l’assemblée charmée 
sa parole autorisée et toujours captivante. Autour de lui 
prirent place NN. SS. Emard et Forbes ; lê Révérendissime 
Père Dom Pacôme Gaboury, abbé d’Oka; le T. R. P. Carrière, 
provincial des PP. Jésuites ; Mgr Le Pailleur, MM. Ecrément, 
Picote, curés ; plusieurs Messieurs de Saint-Sulpice ; un 
grand nombre de prêtres arriva au moment de la séance sacer
dotale ; quelques-uns même étrangers à la ville, comme le 
Chanoine Sénécal de Saint-Hyacinthe, M. le Curé Rabeau, etc.

L’église conventuelle où se tinrent les réunions, déjà pleine 
à la séance du matin, enferma l’après-midi son assistance des 
grands jours qu’on peut évaluer à près d’un millier de per
sonnes ; les premiers bancs avaient été réservés aux Frères des 
Discrétoires et ils se trouvèrent bien garnis.

C’est en présence de ce bel auditoire qu’après le chant du 
Veni Creator le R. P. Célestin-Joseph, gardien, sur qui reposa 
en majeure partie l’organisation de la Journée prit la parole :

“ Hier, dit-il, nous célébrions la fête du ciel ; aujourd’hui 
nous revenons aux labeurs de la terre. C’est cependant au nom 
du ciel que je souhaite la bienvenue à nos Hôtes : au nom des 
250 saints et bienheureux de la Famille Franciscaine, de ses 
milliers de confesseurs, de vierges, de martyrs, de pontifes; 
c’est aussi au nom des Franciscains de la terre, et des 3,500.000 
Frères et Sœurs du Tiers-Ordre. Bienvenue à Sa Grandeur 
Mgr l’Archevêque dont la bonté toute fraternelle proclame bien 
haut son titre d’Enfant de Saint François. Bienvenue à l’assis
tance dont le nombre est pour le Premier Ordre la plus douce 
des consolations...”

..." Bénis soient ceux qui viennent ici au Nom du Sei
gneur, dit à son tour Monseigneur en se levant ; je continue 
l’idée du R. P. Gardien.

“ C’est en effet au Nom du Seigneur que vous avez quitté
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vos occupations journalières pour venir entendre ici parler de 
Dieu et de son service. Comme Saint Paul, à meilleur titre 
peut-être, je puis vous dire : Os meum patet ad vos ! Cor meum 
dilatatum est ! “ Mes lèvres s’ouvrent pour vous féliciter;
mon cœur s’ouvre pour vous embrasser tous dans la dilection 
du Christ et du Séraphique Père. Qu’il est bon et doux d’habi
ter comme des Frères dans la maison de Dieu. Ecce quam bonum ! 
Et nous pouvons encore nous appliquer la parole de Notre- 
Seigneur : Où seront réunis quelques-uns des miens, Je serai 
au milieu d’eux. Oui ! Nous pouvons le croire et le dire : 
Notre divin Maître est ici présent ; c’est Lui qui préside notre 
Journée Franciscaine.

“ Nous avons vu depuis notre inoubliable Congrès Eucha
ristique bien des Congrès dans notre ville épiscopale ; et 
celui-ci me paraît comme la conclusion nécessaire des autres. 
De quoi nous servirait-il d’avoir étudié de plus près notre vie 
chrétienne et la vie eucharistique si nous n’en produisions les 
fruits. On ne comprend pas la vie chrétienne si l’on n’y voit 
pas l’union à Dieu par le Christ. Elle n’est que cela et cette 
union formée par la grâce se nourrit principalement de l’Eucha
ristie. Mais la communion est un acte passager, transitoire ; 
la vie n’est vie que si elle persévère et dure. Il ne suffit donc 
pas de communier, il faut que l’Esprit du Christ nous pénètre, 
nous informe et peu à peu nous transforme en Lui.

“ Or, Notre Père Saint François nous donne dans sa Règle 
un moyen infaillible de rester unis au Christ. Il met à la portée 
de tous la pratique la plus élevée et en même temps la plus 
facile des vertus de charité, pureté de cœur, détachement, 
justice, qui sont les conditions nécessaires de l’union à Dieu. 
Combien parmi les baptisés ne sont que d’honnêtes païens sans 
vie surnaturelle ! Un Tertiaire ne sera jamais un de ces vi
vants dont l’âme est morte et la vie stérile ; un chrétien indi
gne du nom du Christ. Mais la pratique généreuse de sa Règle 
le constitue un véritable enfant de Dieu.

Quelle gloire pour François d’Assise ! Depuis qu’il a donné 
sa Règle au monde que de choses ont péri, que de grandeurs 
sont retournées au néant ! Que de royaumes, que de dynas-
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ties, que d’entreprises humaines ont disparu. Sa Règle subsiste 
et continue d’entraîner les âmes sur les sommets de la vie sur
naturelle et de la sainteté ! ”

Sa Grandeur termine cette allocution d’une si haute éléva
tion de pensée en adressant au Père Séraphique une émouvante 
prière dans laquelle Elle le supplie de bénir les travaux du 
Congrès.

Le T. R. P. Carrière, provincial des RR. P.P Jésuites lit 
alors le rapport sur : le Tiers-Ordre et la Vie chrétienne. Nous 
le reproduisons in-extenso, ainsi que les autres, à la suite de 
cet historique de la Journée.

En quelques paroles, le R. P. Germain, commissaire du 
Tiers-Ordre et président d’officé de la Journée, remercie le 
R. P. Carrière et rappelle avec beaucoup d’à-propos les liens 
séculaires qui unissent l’illustre Compagnie à la Famille Fran
ciscaine : Ignace de Loyola, Tertiaire ; une de ses sœurs 
Clarisse ; Saint François-Xavier, enseveli à Goa dans l’habit 
franciscain ; les nombreuses Clarisses de la famille Borgia, etc.

Le second rapport est présenté par le R. P. Commissaire 
du Tiers-Ordre lui-même ; il a pour objet le Tiers-Ordre et 
ses fruits de sanctification personnelle ; un autre travail devant, 
l’après-midi, parler de ses fruits sociaux.

Sur ce rapport diverses vues sont échangées ; le R. P. Vali- 
quet, O. M. I. demande qu'aux thèmes de conférences sur le 
Tiers-Ordre à l’usage des Directeurs que Mgr Cloutier, évêque 
des Trois-Rivières, a publiés pour son diocèse et dont le rappor
teur a demandé l’édition, soit ajoutée comme préface la belle 
Circulaire de Mgr Bruchési annonçant la Journée Francis
caine, “ qui est, dit le R. Père, le plus bel acte épiscopal en fa
veur du Tiers-Ordre. ”

Le R. P. Amé souhaite qu’une parole autorisée sur le respect 
de la Hiérarchie et l’intégrité de la Foi complète ce qu’en a 
dit le R. P. Germain.

Mgr l’Archevêque prend aussi la parole :
A propos de la prescription de la Règle touchant les specta

cles et les lectures, il voudrait réfuter une erreur assez répandue : 
on est porté à croire qu’un livre, un journal, une pièce de théâ-
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tre n’est pernicieux que lorsque l’autorité ecclésiastique l’a 
censuré. Nullement ; il est pernicieux à cause du danger qu’il 
présente pour la Foi ou les mœurs et c’est pourquoi l’Eglise 
met ses enfants en garde contre ce danger. Or, l’Eglise ne pou
vant connaître ni censurer tout ce qui se publie de mauvais, 
elle a établi des lois générales qui interdisent la lecture de ces 
publications, même sans condamnation spéciale : ce sont les 
lois de l’Index. Ces lois obligent tout le monde ; non seule
ment les laïcs ignorants, mais les savants et aussi les prêtres et 
les évêques. Monseigneur compare les livres interdits qu’on 
ne peut lire sans une permission particulière, aux poisons que 
les pharmaciens tiennent dans leurs armoires et qu’ils ne peu
vent vendre sans ordonnance du médecin.

Sur une question de Sa Grandeur : Ce que le Tiers-Ordre 
pourrait faire pour s’opposer aux modes outrageantes pour la 
morale et le bon sens, Mr J.-J. Beauchamp, magistrat, ancien 
président du Conseil supérieur du Tiers-Ordre, expose ce qu’a 
fait la Ligue Patriotique des Françaises. C’est une occasion au 
R. P. Valentin, directeur de la Revue, de rappeler ce que de 
leur côté ont entrepris les Tertiaires de Montréal, leur engage
ment en masse dans la Ligue de modestie suggérée par la Ligue 
Belge, la propagande par le cantique chanté aux Pèlerinages 
de l’année dernière ; le tout interrompu — comme beaucoup 
d’autres belles choses, hélas ! — par le concours qu’il a fallu 
apporter aux œuvres de soulagement des victimes de la guerre, 
concours où les Tertiaires se sont admirablement signalés. 
Et comme La Fédération Nationale Saint-Jean-Baptiste avait 
été mentionnée par Mr Beauchamp, le R. Père est heureux de 
lui faire savoir que les Sœurs tertiaires sont en grand nombre 
dans la Fédération, comme membres, conseillères, zélatrices 
du quartier.

Après deux remarques des RR. PP. Germain et Amé, et 
avec la permission de Monseigneur le Président, la séance 
générale est remise à 3 h. P. M. La séance sacerdotale est ouverte 
par la lecture du rapport de Mr F. Duchein, prêtre de Saint- 
Sulpice : Le Tiers-Ordre et le Prêtre.

Suivit une intéressante allocution de Sa Grandeur Mgr l’Evê-
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que de Valleyfield. Le rapport et les paroles de Mgr Emard 
produisirent une vive impression sur les prêtres présents et pro
voquèrent le dessein de fonder une fraternité sacerdotale.'[On 
en causa pendant le modeste mais joyeusement fraternel repas 
qui réunit au réfectoire conventuel la centaine de congressistes 
prêtres. On commentait les belles paroles de Mgr Emard, les 
arguments irréfutables de Mr Duchein ; on se communiquait 
les titres d’ouvrages que le Directeur de la Revue avait" indi
qués à la demande Mgr Le Pailleur, comme devant aider le 
prêtre tertiaire et le prêtre directeur dans sa double tâche. 
Aussi n’eût-on point de peine à reprendre séance pour entendre 
le R. P. A. N. Valiquet, O. M. L, directeur des Fraternités 
paroissiales de Saint-Sauveur à Québec, parler : du Tiers-Ordre 
et la Paroisse.

Tous les Pères Franciscains qui avaient eu le bonheur de vi
siter soit en Canada, soit aux Etats-Unis, les Fraternités diri
gées par les RR. PP. Oblats, savaient que le R. P. Rappor
teur parlait “ d’après nature ”. C’est ce que fit ressortir le 
le R. P. Commissaire du Tiers-Ordre dans les remerciements 
qu’il adressa au rapporteur.

La seconde séance générale s’ouvrit à trois heures ; dans un 
instant l’église se remplit de la foule des Tertiaires qui atten
dait avec impatience son admission.

A la reprise de la séance, Mr l’abbé Ph. Perrier, S. Th. D. et 
curé de Saint-Enfant-Jésus du Mile End, lut, ou plutôt com
menta avec une chaleur communicative son rapport sur le 
Tiers-Ordre : sa diffusion, son amélioration.

A propos de recrutement par les Tertiaires et de la résolu
tion qu’ils devraient prendre d’amener chaque année un nou
veau membre, le R. P. Valentin fait connaître que ce procédé 
en honneur parmi les novices de la Fraternité Sainte Elisabeth, a 
procuré depuis 4 ans plus de trois cents vocations au Tiers-Ordre.

Monseigneur l’Archevêque daigne alors ajouter un souvenir 
personnel. Nous sommes en famille, dit-il ; permettez-moi de 
relater que c’est l’exemple de mon Père, Tertiaire fervent, qui 
m’a attiré au Tiers-Ordre, dont j’ai pris l’habit à Rome, des 
mains du successeur de Saint François, alors que jeune prêtre
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j’y poursuivais mes études. Ces paroles et cet exemple sont 
vivement et respectueusement applaudis.

Mr Rabeau, curé de Saint-Constant, ajoute quelques con
seils que lui suggère son expérience de Directeur des Frater
nités de campagne.

La parole est ensuite donnée au Dr Dufresne, Ministre delà 
Fraternité de Saint François, pour la lecture de son rapport, tout 
vibrant d’enthousiasme, sur les Fruits sociaux du Tiers-Ordre.

Ce rapport, longuement applaudi, ne suscite que l’admiration 
et Mgr Bruchési se fait l’interprète de tous en disant combien 
il est édifiant de voir un laïc, un médecin, faire une si belle pro
fession de sa foi franciscaine; et consolant d’entendre un homme 
du monde parler de Notre-Seigneur Jésus-Christ avec une con
viction si profonde et si communicative.

Cependant, il est 5 heures ; le temps a passé bien vite. Maie 
il faut se séparer pour se retrouver tous ce soir à Notre-Dame, 
d’est le mot d’ordre que daigne donner Sa Grandeur, dont la 
présidence si active a été l’âme de notre modeste Journée. Et 
Elle résume en quelques paroles ardentes toutes les leçons, 
toutes les promesses du Congrès. Dans la foule qui s’écoule 
peu à peu, il n’est qu’une pensée de reconnaissance pour la bonté 
de Monseigneur envers ses Frères du Tiers-Ordre. Mais on 
n’oublie pas les enseignements reçus et si fier que l’on soit d’être 
Tertiaire, on comprend mieux ce que cette vocation impose, 
devant Dieu et devant l’Eglise.

IA 5totre-~3Dame

arement, dira bientôt Mgr l’Archevêque, rarement 
les voûtes de la vénérable église de Notre-Dame 
ont recouvert un auditoire aussi nombreux ! Il 
faut se reporter aux jours inoubliables du Congrès 

Eucharistique pour trouver une telle assistance I "
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De fait, dès sept heures et demie, il devient impossible de 
trouver un siège dans la nef déjà remplie, dans les galeries et les 
tribunes débordées. Et cependant, on continue d’arriver. 
Disons-le à l’honneur de notre Tiers-Ordre, aucune œuvre ou 
association montréalaise n’a jamais suscité une affluence sem
blable.

Les stalles au Chœur sont garnies de franciscains,, de sulpi- 
ciens, de religieux, de prêtres. NN. SS. Emard et Forbes y 
occupent leurs fauteuils. Quand Monseigneur Bruchési entre 
dans l’église il est salué par un cantique clamé par toute cette 
multitude : C’est le petit Pauvre d’Assise dont la louange 
ébranle ainsi les voûtes et retentit au loin. Chaque strophe 
est chantée par un chœur puissant, formé des choristes des 
trois Fraternités d’hommes, et le refrain est repris par plus de 
8,000 voix :

C’est le Héraut du Roi des rois.
Chantez ! Chantez ! O célestes Phalanges !
Pour exalter l'humble François,
Unissons-nous aux chœurs des anges.

Mgr Emard, évêque de Valleyfield, monte le premier en 
chaire. A notre grand regret, regret qui sera partagé de tous, 
nous n’avons pu nous procurer assez tôt la magistrale pièce 
d’éloquence chrétienne que fut ce discours. En voici du moins 
les grandes lignes qui ne sauraient d’aucune façon faire soupçon
ner la richesse, la profondeur et l’intérêt des développements :

Pour sauver l’humanité perdue d’orgueil et de la soif de jouir, 
désespérément confinée dans l’âpre recherche des biens maté
riels, Notre-Seigneur Jésus-Christ est venu du ciel lui révéler sa 
vraie grandeur et lui apprendre par ses leçons et ses exemples, 
à mettre son bonheur dans la pénitence, la mortification, le 
détachement, la pureté du cœur, l’union à Dieu. Le monde 
étonné, écoute, comprend, s’élance. Mais l’humanité de nou
veau revient à son orgueil, à ses désirs terrestres, à son inexpri
mable misère. Dieu lui envoie alors, non une seconde révéla
tion, mais une expression complète de la première, une copie 
vivante et aussi parfaite qu’il est possible de l’Homme-Dieu.
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C’est François d’Assise ! Il avait d’abord sacrifié aux enivre
ments de la terre ; il était riche, il était séduisant, tout lui 
souriait. De tout Dieu lui fait comprendre la vanité, ou plus 
exactement la valeur mais relative à la vie surnaturelle. Et 
François, docile à l’enseignement, est choisi par Dieu pour ren
dre au monde l’esprit de l’Evangile. Il y parviendra en établis
sant trois familles religieuses dont l’objet sera de l’imiter, lui, 
comme lui-même se conforme au Christ-Dieu. ”

L’orateur montre alors comment, par le Tiers-Ordre parti
culièrement, le dessein de Dieu sur l’humanité s’accomplit, 
dans une vie de pauvreté, de pénitence, de prière, reproduisant 
la vie de l’Homme-Dieu, réalisant la destinée de l’homme, sa
voir la vie surnaturelle, la vie divine, ébauchée ici-bas pour s’é
panouir en plénitude dans les splendeurs de sa dernière fin.

Il eût été difficile de tenter d’entraîner de nouveau l’audi
toire à de telles hauteurs. Le R. Donnelly, curé de Saint Anthony, 
qui devait adresser Ja parole à la partie anglaise de l’audi
toire, ne l’essaya pas. Dans son allocution d’une grande 
délicatesse et pleine d’ingénieuses leçons, il refit l’exposé des 
trois anniversaires célébrés et raconta l’installation des Pères 
dans la petite maison de la Rue Richmond en 1890.

Le salut de clôture fut chanté par l’assistance entière. Rien 
de plus grandiose, rien de plus touchant, et pour dire le vrai 
mot, qui justifie pleinement l’admiration et l’émotion : rien 
de plus chrétien, que le Pater noster chanté par une assemblée 
de fidèles dont s’accordent les cœurs tout autant que les voix. 
L’âme vibre de la fierté de sa Foi ; elle sent retentir dans ses 
profondeurs ce témoignage de l’Esprit qui lui révèle le Nom 
adorable : Abba, Père. Elle a conscience d’être écoutée avec 
amour, parce qu’elle redit les paroles du Fils de Dieu, son 
Sauveur.

Egalement chanté par l'assistance entière, le Tantum ergo 
fut un immense acclamation de foi et d’adoration.

Après la bénédiction et les “ Louanges divines ” le Prélat, 
qui avait officié, s’approcha de la grille du sanctuaire :

“ Je dois dire un dernier mot. Et comment pourrais-je le 
retenir dans mon cœur? Je me trouve dans une assemblée de
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vrais croyants, de ces chrétiens qui se sont fait une loi de pra
tiquer intégralement la doctrine de Notre-Seigneur et de sui
vre leur Maître jusqu’à la Croix. Rarement les voûtes de cette 
vénérable église de Notre-Dame ont recouvert un auditoire 
aussi nombreux et il faut se reporter jusqu’à l’inoubliable Con
grès de 1910 pour y retrouver une telle assistance.

O F ançois ! s’écrie l’orateur dans un superbe mouvement. 
Comme tu dois peu regretter, du ciel où tu contemples cette 
réunion de tes enfants, les sacrifices qui t’ont rendu le Père 
d’un grand peuple ! Combien exactement s’est vérifiée pour 
Toi la parole de ton Maître : qui se humiliât exaltabitur. Elle 
est digne aussi de toi, cette autre parole : Et exaltavit humiles. 
Nous accomplissons le dernier acte d’une belle journée d’étude 
et de prière ; nous n’avons point parlé des problèmes qui pas
sionnent le monde, mais du savoir qui fait les saints. Et le 
devoir qui nous reste à remplir est celui de l’action de grâces. 
Actions de grâces envers Dieu de qui découle comme de sa 
source tout bien opéré sur la terre ; mais remerciements aussi 
à ces dignes Enfants de Saint François pour le bien qu’ils ont 
accompli parmi nous depuis 25 ans.

... Ici, Monseigneur l’Archevêque fait avec une extrême in
dulgence l’éloge de la communauté en des termes que la véracité 
ne nous permet pas d’amoindrir et que la modestie nous inter
dit de rapporter...

Puis il continue avec une flamme tout apostolique en invitant, 
en pressant, en conjurant les Tertiaires d’être de plus en plus 
fidèles à leur vocation et aux exemples de leur Séraphique Père 
dans l’esprit chrétien de pénitence, de charité, de prière. C’est 
sur ces mots qu’il termine cette vibrante allocution de clôture.

Car la fête est finie ! Encore une fois les voûtes retentissent 
des accents enthousiastes de la foule :

Aimons tous, louons tous, prions tous Saint François !
Puis le vide et le silence peu à peu se font dans ■ l’enceinte 

sacrée...



SÉANCES GÉNÉRALES

l. Ce Oiers-Orôre et Vesprit ct)ré ien
Rapport présenté par 

le Œ. ». Ç. Carrière, ». f.
Ministre provincial

Monseigneur,
Messieurs,

Le T.~0. et l’esprit chrétien.
Voilà en quels termes le sujet du rapport présent me fut pro

posé. Ces termes s’abstiennent de définir le lien unissant le 
Tiers-Ordre et l’esprit chrétien. Ils ne prétendent pas déter
miner la dépendance qu’il y a de l’un à l’autre.

Je reconnais en cela une pensée obligeante, celle de laisser 
à mon initiative le soin de fixer mon sujet. En conséquence, 
voici comme je traduis l’énoncé, le Tiers-Ordre et l’esprit chré
tien, cela veut dire : le Tiers-Ordre est une école d’esprit 
chrétien, une excellente école, sans doute. Etre générateur 
d’esprit chrétien dans les âmes, voilà la louange dont le Tiers- 
Ordre revendique à juste titre sa bonne part, et j’envisage par 
là le Tiers-Ordre sous un de ses aspects les plus glorieux.

Dans le Tiers-Ordre, les levons et les exercices variés abon
dent qui mettent à la portée des écoliers que sont les Tertiaires, 
l’art des arts et la science des sciences, l’esprit chrétien. Il ne 
tient qu’à eux de s’instruire, et ils peuvent dire comme David : 
“ Os meum aperui et attraxi spiritum : je n’ai eu qu’à ne pas 
fermer la bouche pour être rassasié. ”

Entendons-nous, d’abord, sur l’esprit chrétien, en le dé
finissant. Cette perle précieuse, car c’en est une, pretiosa 
margarita, présente mille facettes. Laquelle entre toutes arrê
tera nos regards ? De façon générale et imprécise, en premier 
lieu, l’esprit chrétien, c’est certainement l’esprit de l’Evangile, 
ou bien encore, l’esprit surnaturel. Voilà deux caractéristiques 
évidentes de l’esprit chrétien et atteignant son essence même.

Par rapport à la première de ces deux notions, il nous sou-
2
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vient qu’Evangile signifie la “ bonne nouvelle, ” à savoir que 
le royaume de Dieu enfin est proche, accessible, facile à conqué
rir ; bonne nouvelle, parce que réconfortante entre toutes, 
nous apprenant que le Ciel s’ouvre pour nous, chrétiens, nous 
est ouvert, nous tend les bras ; que le chemin du Ciel est ou
vert aussi par l’Evangile, tout droit, tout illuminé, attirant 
aisément les âmes dociles. De là, le quœrite primum regnum 
Dei : donnez à votre vie comme inspiration souveraine, domi
nant toutes les autres, celle de mériter le ciel. Que la pensée 
du Ciel survole et anime votre existence entière. Voilà le sens 
que j’attache à l’esprit de l’Evangile.

Mais je remarque que l’esprit surnaturel a bien la même si
gnification, et ne peut en avoir d’autre. A quoi fait penser le 
mot esprit surnaturel ? A l’êire planant sur les sommets, 
arrachée à elle-même, et montant, montant jusqu’à sur
plomber la pure nature. Il marque donc, également, le tem
porel sacrifié à l’éternel, les joies basses et les désirs inférieurs 
foulés aux pieds, pour laisser le champ libre aux pensées d’en- 
Haut, aux pensées célestes : Ouœ sursum surd sapite. La 
poussée vers le Ciel caractérise l’esprit surnaturel tout comme 
l’esprit de l’Evangile, et donc aussi, l’esprit chrétien !

Celui-ci, nous pouvons donc maintenant le définir ou le 
décrire. Il existe là où l’âme sous l’impulsion de la grâce 
s’oriente habituellement vers l’autre vie, où l’âme s’imprime 
à elle-même et soutient son élan en-Haut. Il est l’esprit qui 
entretient en nous une atmosphère supraterrestre, celui qui fait 
méditer souvent, goûter, désirer les choses du Ciel, celui qui, 
après avoir glissé dans le cœur l’estime de l’au-de'à par-dessus 
tout, trempe aussi la volonté dans la poursuite, l’arrachant de 
plus en plus aux séductions de la terre ; celui qui fait sentir 
à l’âme la vérité du mot d’un grand saint : “ Guam sordet terra 
dum Cœlum aspicio ! — Que la terre est vide d’attraits à celui 
qui contemple le Ciel ! ”

Mais il est un moyen, il est une méthode plus simple pour 
fixer la nature de l’esprit chrétien. Disons, sans plus d’am
bages, qu’il est l’esprit du Christ ! Esprit chrétien, esprit du 
Christ, n’est-ce pas une identité absolue ?
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Notre-Seigneur nous a marqué son esprit à lui au commen
cement de sa vie, au milieu, à la fin. Entrant dans ce monde, 
ingrediens mundum, moment solennel bien propre à déclarer 
sa mission sur terre, son dessein suprême, à son Père il adresse 
cette protestation fervente : “ Ecce venio, ut faciam, Deus,
voluntatem tuam : Votre volonté, ô Père, voilà ma raison d’être, 
d’embrasser mes travaux, mes sacrifices, la Croix, en définitive, 
parce que tout cela est consacré et embaumé par votre bon 
plaisir ! ”

Au cours de son existence terrestre, au milieu de sa vie pu
blique, une déclaration frappante entre toutes sort de la bouche 
du Christ : “ Cibus meus est ut faciam voluntatem ejus qui misit 
me : le fond de mon existence ici-bas, le voilà, ma nourriture, 
mon aliment habituel, les voilà, le principe et le ressort, le voilà, 
de mes énergies, de mes oeuvres, être tout aux ordres du Maître !”

Enfin, au soir de cette vie divine, l’Agneau sans tache près 
d’être immolé aperçut, à Gethsémani, dans une lueur fulgurante 
dont il permit, cette fo s, à son Humanité de se troubler : 
turbavit se, il aperçut l’autel du sacrifice, le glaive des bour
reaux et les flots de sang dont le monde corrompu était assoiffé. 
A ce moment encore, éclate et triomphe le mobile souverain 
de la vie théandrique : non mea voluntas, sed tua fiat ! Nous 
n’avons donc pas de peine à démêler ce que peut être l’esprit 
du Christ, son esprit propre, et si ce n’était pas rabaisser le 
sujet, la mentalité du Verbe Incarné, pour dire un mot moderne. 
C’est le zèle brûlant à servir Dieu, à sanctifier son nom, à 
faire arriver son règne et à accomplir sa volonté sur la terre 
comme au Ciel : esprit du Christ... et donc esprit chrétien !

Mais, caractériser ainsi ce dernier, n’est-ce pas établir une 
divergence, apparente au moins, d'avec la description qui en a 
été faite plus haut ? L’esprit chrétien, zèle à servir Dieu, 
peut-il en même temps se définir l’habituelle tendance au ciel 
et l’aspiration constante au salut de l’âme ? La difficulté n’est 
pas grande. Ces deux idées coïncident, désir du ciel et zèle 
du service de Dieu, l’une faisant partie de l’autre. L’ardeur 
de bien servir Dieu, dans sa notion même, implique et inclut 
objectivement l’élan de l’âme vers la possession de Dieu et la.
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Vision béatifique. — Faisons abstraction des promesses divines 
aux bons serviteurs : Euge, serve bone... supra multa te cons
tituant, promesses qui relient par elles-mêmes le culte de Dieu 
à la récompense du ciel. — Mais je dis que le zèle de bien ser
vir Dieu contient, en soi, l’aspiration au Ciel, plus ou moins 
consciente et réfléchie, nécessaire et réelle.

Car enfin, vouloir se dépenser pour Dieu ici-bas, c’est bien 
vouloir reconnaître et proclamer son souverain domaine le plus 
possible, et comme cette aspiration ne trouve point à être sa
tisfaite ici-bas, elle se termine naturellement au Ciel. Le besoin 
est irrésistible des serviteurs de Dieu, comme tels, d'honorer 
toujours mieux les perfections divines par l’acquiescement 
respectueux de l’intelligence, par la soumission de la volonté 
avec les énergies sous sa gouverne, car la gloire consiste en eela. 
cognitio cum laude. — Hélas ! la faim et la soif des vrais ser
viteurs ne peut jamais être rassasiée ici-bas. Plus ils offrent 
d’hommages, plus leurs yeux s’ouvrent à la grandeur des de
voirs à rendre à Dieu, à l’Infini, ce qui allume et attise encore 
leur zèle, mais sans espoir de le voir satisfait sur terre, et leur 
fait jeter ce cri magnanime : “ Ad majorent Dei gloriam : à la 
gloire de Dieu toujours, toujours plus grande ! ”

En voulant reconnaître et proclamer le souverain Domaine 
le plus possible, ils aspirent à un culte de Dieu plus parfait 
qu’ici-bas, à lui rendre des hommages moins indignes que ceux 
d’ici-bas, par la connaissance lumineuse enfin des grandeurs 
divines, par le don total enfin du cœur.

Pour terme tout indiqué à cette aspiration vers un culte de 
Dieu plus parfait qu’ici-bas se présente la possession du Ciel, 
la Vision béatifique ! Culte parfait de Dieu, celle-là, puisque 
connaissance et louange parfaite, puisque glorification suprême 
de Dieu en même temps que celle des élus, et ainsi, l’ardeur à 
servir Dieu implique objectivement le désir du Ciel, et ces 
deux notions s’identifient avec l’esprit chrétien.

J’ai donc droit de dire, pour conclure cette analyse, que 
l’esprit chrétien est le vol de l’âme vers le Ciel, vol habituel, 
soutenu, animé, vol de toute l’âme, de ses pensées, de ses aspi
rations, de ses activités et énergies.
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Si vous en convenez, nous venons de plus en plus clair dans 
cette vérité que' le Tiers-Ordre est une école d’esprit chrétien, 
que le Tertiaire est bien à l’école, et à quelle école !

Certes, par Tertiaire, je n’entends pas précisément celui qui 
en porte l’habit. L’habit ne fait pas le moine ici, pas plus que 
dans les autres cas. Etre Tertiaire, par exemple, et mondain 
de sentiments, ce sont deux termes qui jurent de se trouver 
ensemble. Les plaisirs du monde pour le Tertiaire ? Mais non, 
il n’a point le cœur si vain et léger comme paille. Il a même voué 
une haine robuste au monde, Il s’est officiellement déclaré 
son ennemi, comme Saint Paul : mundus mihi crucifixus est 
et ego mvndo. L’éloignement du monde est pour le Tertiaire 
un devoir d’état. — Appelons-en au petit Catéchisme du 
Tiers-Ordre. Je cite : “ Le Tiers-Ordre a pour objet de donner 
à la vie laïque les avantages spirituels de la vie religieuse. ” 
Et encore : “ En tout temps, le Tertiaire doit éviter dans ses 
vêtements le luxe et la mondanité. Il doit fuir les bals, les spec
tacles dangereux, ” etc. Donc, comme il faut au bon grain 
rester enfoui sous terre pour fructifier, il faut également au 
Tertiaire, vivre retiré du monde. Il y a là pour lui une de ses 
austères obligations.

Austère, oui, mais féconde aussi en proportion, d’une fécon
dité qui a pour fruit certain l’esprit chrétien, dont nous venons 
de dessiner la caractéristique. Quand l’âme est dégagée des 
chaînes, quand les pièges sont brisés par la fuite du monde, 
comment ne volerait-elle pas spontanément vers le Ciel ? 
Echappée à la fascination du mirage, que lui manque-t-il pour 
s’élancer à son centre ? Un ressort puissant la meut enfin 
sans obstacle. Désillusionnée de la tromperie, détachée du 
clinquant, elle accourra au vrai bonheur, c’est-à-dire au Ciel 
possédé déjà en espérance. Elle sera sur la terre sans être de la 
terre. Elle habitera le Ciel par ses plus ordinaires désirs. Un 
Tertiaire n’étant pas esclave du monde, son heureuse liberté 
devient celle des enfants de Dieu, qui respirent pour Dieu seul 
et la possession de Dieu ! Cet éloignement salutaire des joies 
du monde, je le compare à la main tirant l’oiseau de sa cage, 
et le mettant en face de l’enivrant espace. Dans l’oiseau, l’ar-
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deur de la liberté se réveille, un feu nouveau le brûle, et, éperdu, 
il s’élance, il monte, il plane. Ainsi est le travail mystérieux 
opéré chez le Tertiaire, ennemi du monde. Au dehors, rien 
d’insolite peut-être, mais il a, aux yeux des anges de Dieu, établi 
sa demeure dans des sphères pous hautes, et l’autre vie est 
toute sa pensée, son désir, son aspiration.

Et maintenant, il reste au Tiers-Ordre de soutenir le vol 
de l’âme de son disciple. Il est beau de bien commencer : 
dimidium facti habet qui bene cœpit ; mais il faut poursuivre 
jusqu’au terme : virginem castam exhibere Christo. Pour sou
tenir le vol des âmes, le Tiers-Ordre offre à ses Tertiaires, 
leur impose plutôt mille pratiques de la vie intérieure, exercices 
variés qui rompent et dressent l’écolier aux choses ascétiques, 
comme ceux qui initient l'élève sur les bancs de l’école aux 
mystères de la grammaire ou de la mathématique. Je m’en 
réfère encore au petit Catéchisme du Tiers-Ordre. J’y lis ce 
qui suit à peu près :

Chaque année, chaque mois, il faut courir au-devant de la 
direction éclairée du Supérieur, et lui entendre expliquer les 
secrets de la vie intérieure. Chaque semaine, chaque jour, des 
pratiques pieuses, de surérogation, mais obligées par la règle.

Reconnaissez-vous l’excellente école que constitue le Tiers- 
Ordre ? La semence de l’esprit chrétien en l’âme, la voyez-vous 
arrosée, fécondée par tant de piété qui l’entoure ? C’est la 
plante précieuse sarclée, émondée, travaillée avec amour par 
l'agriculteur. Est-il si malaisé de nous rendre compte des ré
sultats ? Au-dessus de ces bas lieux, l’âme du Tertiaire, déta
chée, d’abord, par la fuite du monde, sent ses ailes croître en 
vigueur par la vie intérieure intense, entretenue par des ensei
gnements, des pratiques et des exercices assidus. La pensée 
de Dieu et de l’autre vie, le goût et le désir du Ciel, dans le 
contact plus intime avec le monde surnaturel, la maîtriseront 
si bien que peu à peu tous les restes de la mondanité perdront 
leur empire en elle, s’atténueront, deviendront des ombres, 
des fantômes, et les seules réalités célestes occuperont à jamais 
toute l’âme.

Voilà l’œuvre d’une vie humaine entière, assurément, mais
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dont les progrès ’constants sont garantis, dans une marche 
ascendante, par l’efficace de la grâce et des bénédictions inhé
rentes au Tiers-Ordre. — Tout bon élève fait la gloire de son 
école. De même, le Tertiaire qui a laissé façonner son âme et 
a permis à Saint François de l’enlever et de la fixer au-dessus 
de cette terre.

Un exemple et une preuve nouvelle de ma thèse se présente 
ici à ma pensée. J’ai mille raisons de ne point l’omettre ; c’est 
l’exemple de Saint Ignace de Loyola. Il fut Tertiaire aussi, le 
fondateur de la Compagnie de Jésus. Un des illustres adeptes 
du Tiers-Ordre, il lui dut aussi des secours puissants. Une fois 
converti, il courait et volait déjà dans les voies de Dieu, comme 
le témpignent, au jugement des Souverains Pontifes, ses Exer
cices Spirituels, composés à cette époque. Cependant, il ren
contra dans le Tiers-Ordre une atmosphère où son âme ne fut 
pas dépaysée, bien s’en faut ! Il y fut l’écolier instruit qui 
trouve encore à apprendre, le maître qui enseigne ayant encore 
à se renseigner. Là, pendant de longues années, il poursuivit 
son vol vers les hauteurs. Et à cette pensée, je me complais à 
dire ici quelque chose des louanges du Tiers-Ordre de Saint Fran
çois. Je le fais avec une conviction redoublée, affirmant que le 
Tiers-Ordre sait faire des Saints, c’est-à-dire de parfaits chrétiens!

Il faut m’arrêter. Mon sujet est touché à peine. Il reste à 
dire d’autres bienfaits du Tiers-Ordre dans le même ordre 
d’idées, car les Tertiaires sont générateurs d’esprit chrétien 
autour d’eux aussi. — Un esprit si divin tend à se répandre. 
Il ne serait pas selon Dieu de céler leur trésor. Ils engendrent, 
en effet, l’esprit chrétien dans leur famille, et la société en gé
néral. Je crois qu’il est réservé à d’autres de l’expliquer. Qui 
analysera, pourtant, qui pèsera toute l’influence de leur zèle ? 
Us forment, pour leur part, le sel de la terre, et pour une part 
appréciable. Leurs exemples, d’abord, prédication éloquente, 
la plus douce et la plus insinuante, leur autorité s’exerçant à 
l’occasion en faveur de l’esprit chrétien, leurs paroles, leurs 
avis charitables, leurs conseils aussi, tout cela fait œuvre de 
diffusion de l’esprit du Christ autour d’eux.

En vérité, le monde serait lamentablement appauvri, si on
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lui ôtait cette brillante et pure effloraison de l’Evangile qu’est 
le Tiers-Ordre de Saint François. Veuille le grand Dieu de qui 
tout don parfait procède, le bénir et le propager de plus en plus, 
à travers l’univers catholique, pour le triomphe croissant de 
l’esprit chrétien !

2.fruits individuels du ^iers-Ordre
Rapport présenté par 

le R. $). fèermatn, 0. Jf. ü$l.
Commissaire du T.-O.

Monseigneur l’Archevêque,
Mes Seigneurs,

Mes Sœurs et mes Frères,

De tous les dialogues ineffables dont Notre-Seigneur daigna 
entretenir notre illustre sœur Sainte Marguerite de Cortone, 
le plus frappant est celui du 28 décembre 1289. “ Ma Fille, 
dit Jésus, je t’ai déjà plusieurs fois révélé tout l’excès de mon 
amour pour les âmes que j’ai rachetées à un si haut prix. C’est 
à cause de son zèle pour le salut du genre humain que l’Ordre 
des Frères Mineurs me plaît entre toutes les milices spirituelles 
de l’Eglise : ses apôtres sont les plus grands pêcheurs d’âmes 
qu’il y ait aujourd’hui sur la terre. C’est Moi qui l’ai planté 
dans le jardin de l’Eglise... Oui, ma Fille, l’Ordre de mon 
serviteur François, voilà l’Ordre qui ressuscite les âmes et 
dont je bénis et bénirai toujours les œuvres. Voilà le jardin 
que j'aime avec prédilection.” — Marguerite émerveillée ré
pondit : “ Pourquoi, Seigneur, l’appelez-vous votre jardin
de prédilection ? N’y a-t-il pas dans votre Eglise d’autres 
parterres où se cultive la fleur du divin amour ? — Il y en a, mais 
aucun ne lui est comparable?...” Puis montrant la Très 
Sainte Vierge Marie, “ Voilà ta Mère, elle t’aime et te protège. ”
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De cet authentique récit, permettez-moi, mes Sœurs et mes 
f rères, de tirer les réflexions en accord avec le but que je 
me propose.

Le Tiers-Ordre étant un moyen de vous faire mieux prati
quer vos obligations de chrétiens, vous crie “ Amour, amour. ” 
Le Tiers-Ordre faisant partie de l’Ordre Séraphique, appelé 
par Notre-Seigneur l’Ordre de l’amour, vous pousse à l’amour. 
Saint François, notre Père, ayant reçu pour lui-même et pour 
ses enfants une grâce spéciale d’amour, veut développer en 
vous ses flammes purificatrices et actives. Bref : au T.-O. vous 
êtes les disciples de l’amour. Léon XIII, le 12 avril 1883, 
ne pensait pas autrement : “ Nous concevons de bien douces 
espérances, disait-il, en voyant que plus les sectes s’acharnent 
contre le Christ, s’efforçant d’arracher des cœurs les maximes 
de son Evangile divin, et plus aussi l’œuvre des Tertiaires se 
fortifie... puisque les Tertiaires... veulent faire revivre en 
eux l’esprit éminemment évangélique de l’humble Pauvre 
d'Assise : soit par la mortification, soit par l’exercice de la 
prière, soit par l’amour de Dieu et du prochain, qui en est la 
perfection. ” Et le 18 décembre 1884, il ajoutait : “ Le Tiers- 
Ordre fait de vrais chrétiens, non seulement par les prescrip
tions positives de la Règle, que Nous avons accommodées aux 
nécessités actuelles, mais encore par le côté négatif : c’est-à- 
dire, par les prohibitions volontaires qui éloignent les âmes du 
mal et du vice. Déclina a malo et fac bonvm (Ps. xxxvi, 27) 
Voilà comment on aime, car voilà comment on prouve en actes 
son amour. ”

Telles sont mes deux pensées : puissent-elles vous faire 
désirer d’être les arbres fruitiers du jardin d’amour de Notre- 
Seigneur : posui vos ut frudum afferatis (Jean, xv, 16). Elles 
y réussiront, si la Très Sainte Mère de Dieu nous demeure 
clémente : Virgo Maria sit nobis clemens.

Un jour, un gentilhomme espagnol causant avec Saint Pierre 
d’Alcantara, se laissait aller à mille déclamations pessimistes
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contre son siècle. “ Mon ami, dit le Saint, vous êtes père de 
famille, chef de maison : faites donc observer chez vous la 
loi de Dieu dans toute sa perfection, par la double voix de 
l’autorité et de l’exemple. Et puisque la famille est la société 
en raccourci, que chacun en fasse autant, et le monde sera 
sauvé. ” Que chacun prenne pour soi cet avis, et médite ce 
que je vais dire.

“ Déclina a malo, écarte-toi de tout mal. ” La Règle va 
vous en indiquer les principales sources empoisonnées.

C’est d’abord l’esprit de critique, de murmure, d’insubordi
nation envers l’Eglise et la sainte hiérarchie : de Saint Fran
çois la liturgie dit : Il fut l’homme catholique, ordonnant qu’on 
gardât la foi de l’Eglise et que par-dessus tous on vénérât ses 
prêtres.

C’est cet esprit prétendu large et scientifique, qui, pour 
éviter ce qu’il appelle actuellement les petitesses, les subti
lités, les restes d’ignorance, se fait le complice plus ou moins 
conscient de toutes les erreurs modernes, et l’adversaire de la 
vraie foi qui est simple et enfantine, étudiée et méditée. Le 
Ciel vous préserve des contrefaçons de la vraie et théologale 
vertu de foi !

C’est ensuite la mollesse du caractère qui, ne connaissant 
plus la pénitence et l’abnégation — que prêchent le nom 
et l’habit de l’Ordre de la Pénitence — se croise les bras 
devant tout devoir gênant, se contentant de suivre le 
courant, qui prévaut dans l’entourage. Alors on n’a plus à 
cœur la pratique des vœux sacrés et solennels qu’on a émis au 
Saint Baptême, et que la Profession fait renouveler : car il 
faudrait se faire violence, et par respect humain on ne veut à 
aucun prix se distinguer du nombreux troupeau, qui de nos 
jours, se contente d’un vernis vertueux et des qualités ordi
naires, nullement gênantes à la nature déchue. C’est encore 
l’égoïsme cruel, qui bien loin d’avoir la charité, fait de soi son 
but, son tout, son dieu : appartenir à une Fraternité, c’est 
donc s’oublier afin de travailler pour le corps moral dont on a 
l’honneur d'être membre. La Règle vise encore l’égoïsme, 
lorsqu’elle prescrit des devoirs pour les pauvres, les malades,
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les défunts ; quand elle vous exhorte à être des anges pacifi
cateurs. N’est-ce pas l’égoïsme entendu dans son sens large, 
qui cause tant de jugements téméraires, tant de calomnies et 
médisances, tant de rancunes et froideurs : n’est-cc pas lui 
encore qui de plus en plus creuse des abîmes entre chrétiens ? 
Et tandis que juifs, francs-maçons et impies savent habilement 
s’unir pour “ méditer et exécuter des plans iniques contre Dieu 
et son Christ ” (Ps. n, 2), tandis que les jouisseurs de tout cali
bre et les mondains savent se concerter pour organisée leurs 
fêtes vaines et stériles (Id., 1) ; l’égoïsme nous désagrège, et 
nous ne savons plus nous comporter en frères de la même mai
son ; en enfants du même Père, Dieu ; en disciples du même 
Législateur et Sauveur, Jésus ; en confrères et consœurs de la 
même foi : sed estis cives sanctorum et domestici Dei (Eph., n, 19). 
N’est-ce pas encore l’égoïsme, le faux amour du moi, qui pousse 
les âmes à ne plus penser aux trésors immortels et indestructi
bles que l’Espérance chrétienne nous promet ? Mais à les en
gager à aimer avidement ces richesses périssables, que les 
voleurs pillent, que la rouille ronge, que la teigne dévore : 
(Math., vi, 20), alors les hommes, devenant selon l’énergique 
expression de Saint Pierre Chrysologue divites pama noncensu, 
plus riches en soucis qu’en monnaie ” ne sont plus ce qu’ils 
doivent être : tanquam peregrini et advenœ in hoc sœculo (I Pet., n, 
11). De là vient que nombreuses, sont les existences qui se pas
sent en un attachement désordonné à l’argent, en une recherche 
passionnée des moyens honnêtes ou non qui amplifient les pro
fits, centuplent les capitaux ; au point de réaliser ces fortunes 
colossales, trop souvent insultantes à la morale, et à la “sublime 
dignité des pauvres. ” La Règle du Tiers-Ordre vous rappelle 
qu’étant fils du Patriarche François époux de Dame Pauvre
té, il vous faut faire votre testament en esprit de détachement.

A côté de l’orgueil et de l’égoïsme, se trouve une autre source 
empoisonnée, plus néfaste encore ; car d’un côté elle animalise 
plus l’âme humaine, et de l’autre petit est le nombre de ceux 
qui ne trempent pas leurs lèvres à ses flots séduisants : la 
sensualité !

Ah ! Contre elle la Règle élève une série de prescriptions
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prohibitives destinées à arrêter cette épidémie néfaste que Satan 
répand partout, écoutez plutôt : .

“ Les membres du Tiers-Ordre jeûneront la veille de l’Imma- 
culée-Conception et du Patriarche Saint François, et ils auront 
un grand mérite, si d’après l’ancienne Règle, ils jeûnent le 
vendredi et font maigre le mercredi. Notre-Seigneur avait 
dit : Hoc genus non eiicitur nisi per orationem et ieiunium. 
(Mat., xvii, 20).

“ Ils, observeront, continue la Règle, la frugalité dans le 
boire et le manger et fuiront les repas licencieux. ” Le Saint- 
Esprit a dit : attendite vobis ne forte graventur corda vestra in 
crapula et ebrietate et curis huius vitœ et superveniat in vos repen- 
tina dies ilia (Luc, xxi, 34) rwlite inebriari vino in quo est 
luxuria (Eph., v, 18).

“ Ils s’abstiendront dans leur habillement, ajoute la Règle, 
de tout ce qui ressent le luxe et l’élégance mondaine, gardant 
selon sa condition les règles de la modestie, fuyant avec la 
plus grande vigilance les bals, et les spectacles dangereux. ”

A ce propos, laissons parler une de nos Sœurs tertiaires con
gressiste de Reims, le 21 août 1896 :

“ Combien de nos Sœurs comptons-nous dans chaque Fra
ternité observant cette loi ?... Cependant je ne crains pas 
d’affirmer que le luxe est la plaie la plus profonde de cette fin 
de siècle. Il absorbe toutes les facultés de la femme, abaisse 
les caractères, transforme en adorateurs du veau d’or les des
cendants des preux. La plupart des chrétiennes dépensent 
leurs forces et leur intelligence à combiner une toilette nou
velle, à disposer les mille bibelots, sans usage prévu, qui encom
brent leurs demeures. La ruine pour les riches, la prostitution 
pour les pauvres, voilà le résultat de tant de rêves, de tant de 
combinaisons savantes. Les Sœurs du Tiers-Ordre sont femmes, 
et par le fait habiles à couvrir leur manque de vertu d’un sem
blant de raison: “ Leur condition exige une mise recherchée” : 
elles oublient que Saint Louis, roi de France, rendait la justice 
sous un chêne et qu’une couche de cendres fut sa dernière 
couche. Et Sainte Elisabeth ?... On ne saurait nier que 
Mesdames de Ségur et de la Ferronnays n’appartinsent au
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meilleur mondent ne fussent des héroïnes de charité. Cepen
dant les bottines percées de la seconde et les robes défraîchies 
de Madame de Ségur ont une grandeur que ne sauraient at
teindre les étoffes précieuses, les bijoux et les meubles somptueux, 
auxquels nous sacrifions le salut de notre âme et l’avenir de la 
patrie... Hélas ! ces deux articles si sages sont lettre morte 
pour la plupart de nos Sœurs, et l’éternelle excuse “ les exi- 
gcances de ma position ” est remise en avant pour obtenir les 
dispenses des Supérieurs. Il serait nécessaire qu’avant de 
formuler la demande de dispense (de nos jours on n’en demande 
même plus) les Sœurs puissent dire à Jésus à la minute suprême 
de l’Union Eucharistique : “ La recherche de ma mise, le luxe 
de ma maison, la délicatesse de ma table ne sont imposées par 
ma position sociale ou par la volonté expresse de mon mari. 
Si j'habille mes enfants de velours et de soie et si je les abandonne 
aux soins de mes domestiques pour courir les salons, les bals, 
les théâtres, c’est que je ne puis en aucune façon éviter ce genre 
de vie : car une volonté à laquelle vous m’avez soumise me 
l’impose. ” Grand serait le nombre de nos Sœurs qui ne pour
raient tenir ce langage ! La plupart seraient forcées de convenir 
que leur vie dissipée ébranle leur position au lieu de la conso
lider, et que leur mari — le plus souvent — ne va au bal ou au 
spectacle que pour les satisfaire. J’ai connu bien des familles 
où les choses se passaient ainsi, et les chrétiennes frivoles qui 
étaient à leur tête avaient le talent de se poser en victimes 
auprès de leurs confesseurs qui ne pouvaient soulever des voiles, 
qui pour moi n’avaient aucun mystère... Saint François, 
en proscrivant le luxe sous toutes ses formes, débarrasse ses 
filles des entraves qui occupent inutilement leurs journées : 
en proscrivant les bals, les spectacles dangereux, les excès de 
la table, il préserve la famille des dissolvants les plus dange
reux et de désordres inqualifiables. ’’

II

Voilà donc dans tout son jour la 1ère pensée de la Règle : 
Déclina a malo ; en vue de vous faire aimer, vous religieux de 
l’Amour, écartez ce qui déplait au Bien-Aimé.
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Il faut encore Lui donner des preuves positives : si diligitis 
Me, mandata mea seriate, crie-t-il Lui-même (Jean, xiv, 15). 
Saint François n’a pas oublié ce texte divin ; aussi a-t-il fait 
de votre profession la rénovation de votre promesse d’observer 
les commandements de Dieu et de l’Eglise notre Mère.

Il prescrit une plus fréquente réception des sacrements de 
Pénitence et d’Eucharistie ; afin que vos âmes y puisent la 
force de se relever, de se préserver, la force aussi d’aimer 
envers et contre tout, d’aimer par-dessus tout.

Il impose le doux et glorieux fardeau de réciter l’office 
divin ; par cette prière quotidienne, officielle, qui participe 
aux privilèges du Bréviaire sacerdotal, voilà le Tertiaire député 
de la Sainte Eglise, priant pour elle, priant en son nom ; puis, 
que d’avantages précieux ! sans parler des services qu’elle 
rend au monde, l’âme y puise des grâces abondantes en vue 
de la sanctification personnelle ; elle entretient ainsi le feu de 
l’amour divin (S. Bon aventure). Et si nous ajoutons que la 
Règle prescrit un chapelet pour le repos de tout frère et de toute 
sœur décédés, nous verrons que la Troisième Milice Séraphique 
est une école pratique de charité intelligente et une société ad
mirable de secours mutuels. Et pour compléter le chapitre 
capital de la prière : sans parler du Bénédicité et des “ Grâces ”, 
le Séraphique Législateur veut que ses enfants assistent quoti
diennement à la Sainte Messe. Pouvait-il ne pas désirer que 
les âmes s’approchent de ce “ soleil des exercices de piété ” 
(Saint François de Sales), et n’aillent pas se purifier et s’échauf
fer au contact intime du Christ-Hostie, qui, en ce Sacrifice 
non sanglant plus qu’ailleurs, nous témoigne son amour et en 
octroyé les brûlantes ardeurs.

L’amour de Dieu ne va pas sans la charité pour le prochain. 
Chérissant le Seigneur, nous devons notre dilection à ceux qui 
sont ses images et ses enfants, car, a-t-Il déclaré Lui-même, 
“ mon précepte est que vous vous aimiez les uns les autres 
comme Je vous ai aimés (Jean, xv, 12) ; ce que vous faites 
au plus petit, c’est à Moi-même que vous le faites. (Mat., xxv, 
40).

Saint François dont les paroles et le cœur sont toujours à
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l’unisson avec ceux du Divin Maître, vous remémore ces obli
gations ;il vous prêche dans sa Règle le devoir de la charité et 
de la bienveillance envers tous ; celui d’apaiser les discordes, 
de visiter les confrères malades et de veiller à ce que les der
niers Sacrements leur soient conférés à temps.

Il prescrit la réunion mensuelle, qui entre tant d’avantages 
qu’elle procure, est destinée à cimenter l’amour fraternel.

Et n’oubliant pas enfin qu’aux obligations de la charité 
viennent parfois s’adjoindre des devoirs de justice, il vous 
fait souvenir qu’en vos familles vous devez à vos subordonnés 
d’écarter de leurs yeux les livres, journaux et lectures portant 
quelqu’atteinte aux bonnes mœurs ; qu’à tous ceux de votre 
foyer vous ne devez cesser de payer la dette du bon exemple.

III

Voilà donc comment, en observant bien sa Règle, le Ter
tiaire devient un disciple de l’Amour, mais un disciple vrai, 
sincère, dévoué, et partant un saint.

Se rappelant la juste remarque de Saint Pierre d’Aleantara, 
mentionnée plus haut, que chaque membre des fraternités 
séraphiques suive ce programme : que chaque fraternité fasse 
de même, alors le Tiers-Ordre sera — comme le disait à Sainte 
Marguerite de Cortone le Christ Jésus Lui-même — : “Le 
jardin de son Amour. ”

Certes, je n’ai pas la prétention de savoir si au Canada il en 
est pratiquement ainsi. Dieu seul “ sonde les reins et les cœurs ’’’ 
(Ps., vu, 10), et nul — sauf le confesseur — n’a le droit d’entrer 
dans le sanctuaire privé des consciences. Mais si je considère 
les fruits extérieurs — et voilà 22 ans que je m’occupe du Tiers- 
Ordre et vis parmi les Tertiaires, que je les vois à l’œuvre — 
je déclare hautement qu’en général ils sont bons : qu’ils puisent 
dans leur Sainte Règle et la force de s’écarter du mal et celle 
de faire beaucoup de bien : avantages immenses qu’ils n’eussent 
pas eus souvent s’ils n’avaient pas été Tertiaires ; bien plus, 
qu’ils n’ont eus fréquemment que parce qu’ils étaient Ter
tiaires.
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j Je ne prétends rien de plus. Et si la Troisième Milice Séra
phique ne porte pas des fruits individuels plus suaves et plus 
nombreux (celui qui traitera des avantages sociaux étant plus 
à même que moi, pour compter les vocations religieuses sorties 
des rangs du Tiers-Ordre, les œuvres nées de lui, opérées par 
lui ; pour compter encore tant de saintes âmes, “ toujours les 
mêmes, ” qui sont les chevilles ouvrières des autres associa
tions paroissiales ou urbaines — et 95 fois sur 100 ce sont des 
Tertiaires — pour compter enfin si possible était, combien ont 
puisé chez Saint François le don d’être pères, mères, époux, 
enfants, citoyens accomplis) ; si dis-je, la Troisimème Milice 
Séraphique ne porte pas des fruits individuels plus suaves et 
plus nombreux ; que les détracteurs du Tiers-Ordre francis
cain veuillent bien ne pas l’attribuer au Tiers-Ordre qui depuis 
695 ans a fait ses preuves, mais bien à la culture trop impar
faite que ses membres reçoivent souvent. Alors, s’il est in
juste d’exiger d’une bonne terre qu’elle produise des fleurs 
rares et embaumées, lorsqu’elle n’a reçu que des semences 
communes ; comment espérer plus du Tiers-Ordre, quand on 
fait si peu en sa faveur, metis ubi non seminasti, et œngregas 
ubi non sparsisti : scio quia duras es. (Mat., xxv, 24).

IV

Notre-Seigneur ne peut donc pas, en descendant dans le 
parterre du Tiers-Ordre, y cueillir aussi abondantes qu’il les 
désire, les fleurs rares et belles qu’il est en droit d’attendre : 
et les parfums même qu’il y respire ne sont pas assez suaves 
pour Lui. Dilectus meus descendit in hortum suum ad areolam 
aromatum, ut pascatur in hortis et lilia colligat (Cant., vi, 1). 
Afin donc que de cette “ Journée franciscaine ” date une ère 
de plus intense fidélité à la Règle et de fruits plus abondants, 
je me permets de soumettre à l’étude les trois vœux suivants :

(a)
Le choix judicieux des postulants s’impose, tant pour la 

sainteté et l’honneur du Troisième Ordre que pour sa stabilité : 
le bon gouvernement des Fraternités et leur spirituelle fécon-
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dité le demandent absolument. Vos estis sal terrœ : quod si 
sal évacuent, in quo salietur ? ad nihilum valet ultra nisi ut... 
conculcetur ab hominibus (Mat., v. 13).

(6)

Qu’un noviciat sérieux, sous les yeux d’un directeur zélé 
et avec le concours intelligent des maîtres et maîtresses de no
vices, soit facilité à tous : on le leur doit ; de façon qu’à la pro
fession ne soient présentés que les candidats connaissant bien 
la Règle, et son commentaire : surtout comprenant l’esprit 
que Notre Séraphique Père Saint François lui a donné.

(c)
L’assemblée mensuelle étant à certains égards pour les profès, 

ce que le chapitre est pour les religieux ; qu’au lieu d’instruc
tions pieuses sur toutes sortes de bons sujets, on leur commente 
la Règle et son esprit. Qu’on y traite aussi de la vie de Saint 
François et des saints des trois Ordres ; à cette intention — 
pour faciliter le travail des directeurs, — je suggère qu’on im
prime à leur usage les Conférences du Tiers-Ordre données par 
Sa Grandeur Monseigneur Cloutier, pour les Tertiaires du 
Diocèse de Trois-Rivières.

Puisse-t-on comprendre que le Tiers-Ordre ne sera le “ jardin 
de l’amour du Christ Jésus que si les Tertiaires savent “ se 
faire violence ” et si ceux qui le dirigent veulent “ se gêner, ” 
(Mat., xi, 12). Il est comme un de ces arbres qui rendent des 
fruits excellents et abondants lorsqu’il est bien cultivé. Donnons- 
lui donc une terre bien préparée ; je veux dire des âmes bien 
choisies ; une chaleur tempérée, c’est la direction ferme et 
sagace du discrétoire ; un jardinier habile, voilà le directeur 
zélé et bien instruit ; une irrigation périodique, c’est la sainte 
Visite annuelle, faite sans mélange d’exercices d’autre nature, 
si bons soient-ils. Alors le Tiers-Ordre sera ce qu’il doit être : 
Similis est grano sinapis quod homo plantavit : maius est omnibus 
oleribus et fit arbor : — In hoc clarificatus est Pater meus ut 
fructum plurimum afferatis. (Mat., xiii, 31 — Jean, xv, 8).



3. dr'riUts sociaux 6u ^ters-Ortirc
■Rapport présenté par 

ill. le Bottent Bufresne

Ministre de la Fraternité St François de Montréal.

Société a toujours été en lutte contre elle-même
et cette lutte est aussi ancienne que le monde, 
étant une conséquence de la chute d’Adam.

C’est l’antagonisme entre l’esprit du mal et l’es
prit du bien, entre les enfants de Dieu et les enfants des hom
mes. En un mot : la haine contre l’amour.

Dieu, malgré qu’il eût écrit sa loi dans le cœur de l’homme, 
en voyant 2,000 ans après la création sa perversion, se vit 
obligé de lui donner de nouveau sa loi, et cette fois, il l’écrivit 
sur la pierre, puisqu’elle s’était effacée de son cœur.

Et ce décalogue, c’est la loi par excellence qui devra guider 
la Société humaine.

Cet acte de Dieu, fut-il suffisant pour endiguer le mal social ?
Non ! Quatre mille ans après la création, Dieu envoya aux 

hommes son propre Fils pour leur donner sa loi verbale.
Et que répondit Jésus-Christ aux Pharisiens, à la question 

que lui fit l’un de leurs docteurs de la loi ?
Maître, quel est le plus grand commandement : — Vous 

aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur, de toute 
votre âme et de tout votre esprit.

Et voici le second qui lui est semblable : Vous aimerez votre 
prochain comme vous-même pour l’amour de Dieu.

Et que dit Saint Jean, le disciple bien-aimé, quand, étant 
empêché par son grand âge de parler longuement aux fidèles, 
il se contentait de leur répéter constamment : Aimez-vous 
les uns les autres.

Voilà le règlement de toute la question sociale.
Fut-ce encore suffisant pour maintenir la société sous la loi ?
Non, treize siècles après son avènement, le Christ trouvant 

la société encore retournée au matérialisme, ayant oublié la
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grande loi de l’amour, fut obligé de se crucifier de nouveau dans 
la personne diç Pauvre d’Assise, le Stigmatisé de l’Alverne.

Et François fut suscité par Dieu pour régénérer la société de 
nouveau pervertie.

Et comme dit Léon XIII à ce propos : “ Lorsque de grands 
maux se produisent en ce monde, et que l’heure providentielle 
du secours a sonné, Dieu se suscite un homme, non pas pris 
dans la foule, mais éminent et unique, qui est préparé par 
Lui à l’œuvre du salut publie. ”

Que fit François pour guérir les maux dont souffrait la so
ciété de son temps : Il fonda son Troisième Ordre, ce Tiers- 
Ordre dont la règle est l’observation plus parfaite des comman
dements de Dieu et de l’Eglise.

Et comme dit Pie X : “Si François n’avait rien fait pour 
l’Eglise que le Tiers-Ordre, il devrait encore, pour ce seul fait, 
être compté parmi les hommes qui ont le plus admirablement 
mérité de la société chrétienne. ”

Quels furent les fruits sociaux de cet ordre admirable, de
puis sa fondation, il y a sept siècles, jusqu’à nos jours ?

Les énumérer est chose impossible ; contentons-nous d’en 
choisir les plus saillants.

Durant les trois premiers siècles de son existence, le Tiers- 
Ordre a brisé la féodalité — hâté l’émancipation des communes 
— donné au peuple la conscience de ses droits et de ses de
voirs — facilité les groupements corporatifs et professionnels — 
créé ce que nous appelons aujourd’hui les mutuelles, les syndi
cats ouvriers et agricoles.

En Italie : Il pacifia le pays ruiné par un siècle de guerres 
civiles, renversa l’autorité des empereurs étrangers et restaura 
celle des Papes, secoua le joug des usuriers juifs, éleva les 
Monts de Piété, ces établissements de crédit populaire.

En France : Avec Louis IX, qu’on pourrait appeler le plus 
grand et le plus saint des Tertiaires, la prospérité du royaume 
fut rétablie. Avec Jeanne d’Arc, le pays triompha de l'invasion 
étrangère.
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Avec la Ligue, le Tiers-Ordre arracha la dynastie au péril 
protestant.

En Ea,mgne : Avec Saint Ferdinand, il libéra le territoire 
national de la domination musulmane.

Et à la fin du siècle dernier, quel était l’état de la société ?
Bien lamentable, puisque Dieu suscita un grand pape, 

l’immortel Léon XIII qui lança aux quatre coins du monde 
son Misereor super turbam.

J’ai pitié de cette foule qui souffre d’une condition de vie 
bien imméritée, et qui a faim de la justice et de la vérité.

Que conseille-t-il au peuple pour le guérir de ses maux : 
le Tiers-Ordre franciscain.

Ce grand Pape du Rosaire et du Tiers-Ordre, dit qu’il s’était 
senti inspiré en recommandant aux foules la règle de vie de 
Saint François. Comme sept siècles avant lui, le Pape Inno
cent III avait vu en songe la Basilique de Saint-Jean de Latran 
qui s’en allait en ruine, et qui n’était soutenue que par deux 
piliers, Dominique et François. — Saint Dominique qui devait 
sauver le monde avec son Rosaire et François avec son Tiers- 
Ordre.

Le Tiers-Ordre sous l’impulsion de Léon XIII prit beaucoup 
d’extension parce qu’il rendit sa règle plus accessible aux con
ditions de la vie présente.

Voyant dans le Tiers-Ordre le remède aux maux présents, 
il l’encouragea par 4 encycliques remarquables :

Auspicato en 1882, où il dit : “ Plaise à Dieu que les na
tions chrétiennes adoptent la règle du Tiers-Ordre avec au
tant d’ardeur qu’elles mettaient d’empressement à accourir 
de toutes parts vers Saint François lui-même. ”

Dans Misericors en 1883 : “ Le Tiers-Ordre a été institué 
et disposé pour la multitude. ”
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Avec la Ligue, le Tiers-Ordre arracha la dynastie au péril 
protestant.

En Espagne : Avec Saint Ferdinand, il libéra le territoire 
national de la domination musulmane.

Et à la fin du siècle dernier, quel était l’état de la société ?
Bien lamentable, puisque Dieu suscita un grand pape, 

l’immortel Léon XIII qui lança aux quatre coins du monde 
son Misereor super turbam.

J’ai pitié de cette foule qui souffre d’une condition de vie 
bien imméritée, et qui a faim de la justice et de la vérité.

Que conseille-t-il au peuple pour le guérir de ses maux : 
le Tiers-Ordre franciscain.

Ce grand Pape du Rosaire et du Tiers-Ordre, dit qu’il s’était 
senti inspiré en recommandant aux foules la règle de vie de 
Saint François. Comme sept siècles avant lui, le Pape Inno
cent III avait vu en songe la Basilique de Saint-Jean de Latran 
qui s’en allait en ruine, et qui n’était soutenue que par deux 
piliers, Dominique et François. — Saint Dominique qui devait 
sauver le monde avec son Rosaire et François avec son Tiers- 
Ordre.

Le Tiers-Ordre sous l’impulsion de Léon XIII prit beaucoup 
d’extension parce qu’il rendit sa règle plus accessible aux con
ditions de la vie présente.

Voyant dans le Tiers-Ordre le remède aux maux présents, 
il l’encouragea par 4 encycliques remarquables :

Auspicato en 1882, où il dit : “ Plaise à Dieu que les na
tions chrétiennes adoptent la règle du Tiers-Ordre avec au
tant d’ardeur qu’elles mettaient d’empressement à accourir 
de toutes parts vers Saint François lui-même. ”

Dans Misericors en 1883 : “ Le Tiers-Ordre a été institué 
et disposé pour la multitude. ”

Et en 1884, dans sa fameuse encyclique : Hurnanum genus, 
contre la Franc-Maçonnerie, où il dévoile cette secte perni
cieuse et lui oppose le Tiers-Ordre. : “ La règle du Tiers-Ordre
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est une école de liberté, d’égalité et de fraternité, trois mots dont 
la Franc-Maçonnerie abuse étrangement, mais en réalité, 
trois grandeurs apportées au monde par le Divin Rédempteur 
et précieusement gardées par Saint François.

Nous voulons parler de cette liberté des enfants de Dieu 
qui refuse de porter le joug odieux de Satan et des passions. — 
De cette fraternité dont la source se prend en Dieu.— De cette 
égalité, qui fondée sur les droits de la justice et de la charité, 
loin de rêver l’abolition des distinctions sociales, fait de la va
riété même des conditions et des devoirs, un concert harmonieux 
tout au profit des intérêts et de la dignité des peuples. ”

Puis dans l’encyclique Ouod auctoritate en 1885, où il annonce 
un jubilé extraordinaire et démontre la nécessité de rappeler 
la société à la pénitence, il signale le Tiers-Ordre comme moyen 
de mettre cette vertu sous la garde d’une institution stable.

Ce programme de Léon XIII, mais c’est toute la question 
sociale résolue et au moyen du Tiers-Ordre. Partout où on l’a 
suivi, la société est redevenue chrétienne et a vécu en har
monie.

Pie X à son tour n’a-t-il pas dit : “ C’est par le Tiers-Ordre 
franciscain que se fera cette restauration sociale dans le Christ 
qui me tient tant au cœur. ” } y.

Et dans une autre occasion : “ Si la France avait écouté 
Léon XIII et f.vait organisé le Tiers-Ordre ! ”

Oui, si la France avait organisé le Tiers-Ordre, elle n’aurait 
pas eu et elle n’aurait pas pour la gouverner une poignée de 
sectaires qui lui ont enlevé son culte, ses prêtres, ses religieux 
et ses religieuses. Oui, ses prêtres, quelle est heureuse mainte
nant de voir revenir lui apporter dans la boue des tranchées, le 
suprême secours de la religion chrétienne. jj I y

Néanmoins, partout en France, où on l’essaie, le Tiers-Ordre 
réussit à grouper les énergies et les initiatives catholiques di
visées. Demandez, par exemple, à Mr Léon Harmel, ce noble 
patron qui occupe plusieurs milliers d’employés au Val-des- 
Bois, et qui d’après le témoignage de ses propres ennemis, a 
créé des usines modèles. Demandez-lui qui l’a inspiré, il vous 
répondra : “ Nous sommes entrés dans le Tiers-Ordre fran-
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ciscain en 1861. C’est alors seulement que nous nous sommes 
mis à l’oeuvre pour la réforme chrétienne de nos ouvriers. ”

Que disait l’apostat Renan, de l’utilité sociale du Tiers- 
Ordre : “ Les idées de François d’Assise sont le seul remède 
aux maux de notre temps. ” La prétention de notre siècle est 
de faire de grandes chases sans grandeur morale. Son inexpé
rience de l’histoire, l’ambition qu’il a d’inaugurer une ère nou
velle, lui inspirent une confiance exagérée en la richesse. Or, 
voici un pauvre homme, Saint François d'Assise, qui fait ce 
que ne feront jamais nos grands hommes d’action : “ Une
oeuvre durable pour sept ou huit siècles et impliquant des prin
cipes vrais pour l’éternité. ”

La Belgique, ce noble pays qui a su ne pas vendre son hon
neur, a organisé le Tiers-Ordre c’est ce régiment d’élite qui a 
repris le gouvernement des mains des Francs-Maçons.

Récemment, n’a-t-on pas entendu du haut de la chaire de 
cette chapelle, le R. P. Rutten nous dire : que les Tertiaires 
belges avaient contribué largement au succès de sa campagne 
contre le socialisme.

Ecoutez maintenant ce que disait du Tiers-Ordre Mr Ver- 
haegen, Tertiaire lui-même, au Congrès tertiaire de Bruxelles, 
en 1897 : “ Quel milieu, en effet, plus propre à fomenter l’es
prit de concorde et de paix, que nos cordiales fraternités du 
Tiers-Ordre ? Là, règne et s’épanouit la véritable démocratie 
chrétienne, celle qui ne procède pas des passions humaines, 
mais de la pure doctrine de l’Evangile. Là, on se souvient que 
la naissance spirituelle de tous les hommes leur confère une 
même noblesse, une même splendeur d’origine. Là, on apprend 
à tempérer les nécessaires distinctions de la hiérarchie sociale 
par la pratique de la charité vraiment chrétienne. Là, enfin, 
on rapproche les hommes, au lieu de les éloigner les uns des 
autres, par de déplorables antagonismes et par de mutuelles 
défiances. ”

Comme conclusion : Ne pourrait-on pas dire des Tertiaires, 
ce que les païens disaient des premiers chrétiens : “ Mais,
voyez donc comme ils s’aiment ! ”Et ne pourrait-on pas, par là, 
juger de la noblesse et de la sublimité du Tiers-Ordre, comme
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on jugeait de la sublimité et de la noblesse du christianisme ?
En Italie, le «Tiers-Ordre est l’âme des Fédérations catho

liques, ce qui fit dire au Ministre Bonghi : “ Il ne s’est pas fait 
une réforme sociale, ni créé une institution populaire dont on 
n’ait emprunté l’idée à Saint François d’Assise. ”

Le Tiers-Ordre franciscain, cette association, ou mieux cet 
Ordre religieux qui, depuis sept siècles, a pu être si utile à la 
société chrétienne, a dû nécessairement, pour arriver à ce ré
sultat, renfermer dans son sein des membres de choix, a dû 
produire une élite et cette élite a dû, nécessairement aussi, 
avoir une influence sociale considérable.

Et quelle élite ! Mais ce serait nommer : plusieurs milliers 
de Saints ou Bienheureux ; neuf Papes, entr’autres Pie IX, 
Léon XIII, qui a embrassé le Tiers-Ordre à la suite de sa digne 
mère, n’étant qu’évêque de Pérouse ; Pie X qui a été fait Ter
tiaire, n’étant qu’archiprêtre à Salzano, et Benoît XV notre 
Pape actuellement sur le trône de Pierre.

Des Cardinaux et des évêques en nombre incalculable.
140 têtes couronnées, et parmi les plus illustres, Saint Louis, 

roi de France, le Patron des hommes tertiaires, qui endossa la 
livrée de l’Ordre de la Pénitence, en même temps que sa mère 
Blanche de Castille. Et Sainte Elisabeth de Hongrie, Patronne 
des femmes tertiaires. Saint François de Sales, la Bse Jeanne 
d’Arc, Mgr de Ségur et le Bx Vianney, ce bon curé d’Ars, qui 
a dû hériter de Saint François son grand amour pour l’Eucha
ristie, et son respect du sacerdoce du Séraphique d’Assise qui 
a voulu n’être que diacre par humilité.

Presque tous les Fondateurs des nouveaux Ordres religieux, 
qui devaient avoir une si grande influence sociale, s’inspirèrent 
de la Règle du Tiers-Ordre franciscain et furent des membres 
de cet Ordre : Saint Ignace de Loyola, le fondateur des Jésuites, 
Sainte Angèle de Mérici, fondatrice des Ursulines, Saint Phi
lippe de Néri, Saint François de Paule, Saint Paul de la Croix, 
Saint Vincent de Paul, le Bx Jean Eudes, le Vén. Mr. Olier 
fondateur de Saint-Sulpice, le père et sanctificateur des Sémi
naires, etc.

Des hommes d’état comme : le Bx Thomas More, Garcia Mo-
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reno et le Comte Albert de Mun (ainsi que son épouse). De 
Mun, qui fut e chef autorisé et l’orateur par excellence du 
parti catholique en France, et qui vient de mourir en donnant 
son cœur à son pays puisqu’il ne pouvait plus lui donner ses 
bras. De sdécouvreurs d’Empire comme: Christophe Colomb, V. 
de Gama. Des soldats: de Pimodan, de Sonis. Des savants: 
Galilée, Galvani, Volta, Branly qui est réellement l’inventeur 
de la Télégraphie sans fil, le professeur à l’Institut catholique 
de Paris. Des écrivains et des artistes : Dante, Michel-Ange, 
Raphael, Murillo. Lord Ripon, qui après avoir été le grand 
maître de la Franc-Maçonnerie anglaise, est devenu un Ter
tiaire édifiant et très zélé. Le duc de Nordfolk, premier Lord 
d’Angleterre, qui a vendu pour 7,000,000 de francs ses tableaux 
d’Holbein, pour pouvoir développer les écoles ca'holiques de 
son pays. L’honorable Sir C. B. de Boucherville, ancien Pre
mier Ministre, et à sa mort Sénateur et Conseiller législatif, 
était Tertiaire, et vivait selon la règle du Tiers-Ordre. Sa 
charité était proverbiale. La délicatesse de son grand cœur 
le portait vers ceux qui sont habituellement oubliés, les pau
vres honteux, les riches tombés. Il était très simple dans sa 
piété. Pendant un jour d’une grande tourmente électorale, 
alors qu’on le cherchait pour lui annoncer la victoire, on le 
trouva dans l’église faisant son chemin de la croix.

Vous direz : Mais certains de ces individus avaient joué un 
rôle très utile à la société avant leur entrée dans le Tiers- 
Ordre. Mais n’a-t-on pas souvent reconnu qu’après qu’ils 
furent Tertiaires, leurs succès avaient été plus grands et 
plus durables.

Enfin, au Canada, et je termine, la société a-t-elle bénéficié 
du Tiers-Ordre ?

Ici, comme ailleurs, l’œuvre par excellence du 1er Ordre de 
Saint François a toujours été la diffusion et la culture du 
Illème Ordre.

Or, depuis l’arrivée au pays des colons français, jusqu’à la 
cession de la colonie à l’Angleterre en 1760, le Tiers-Ordre 
n’eut pas le temps de s’étendre suffisamment pour produire 
des fruits sociaux très marquants, vu que le 1er Ordre, après
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cette date, perdit le droit de se recruter, et son extinction fut 
nécessairement suivie de la disparition de Illème Ordre.

Néanmoins,'l’influence en fut assez considérable pour avoir 
largement contribué à développer chez nos ancêtres, la foi si 
vive qu’ils ont toujours manifestée ; et contribué aussi à l'exten- 
tion si facile de la dévotion à Saint Antoine de Padoue, dans 
nos vieilles paroisses.

De nos jours, c’est-à-dire, depuis 50 ans à peine, le Tiers- 
Ordre, pendant la 1ère moitié de son existence, sous la direc
tion zélée de MM. de Saint-Sulpice et des RR. PP. Jésuites — 
et surtout pendant la seconde, sous celle des RR. PP. Francis
cains, ses directeurs naturels, le Tiers-Ordre a produit des 
fruits sociaux déjà remarquables.

Du moins, si le temps de la moisson n’est pas encore arrivé, 
la semence est largement faite.

Mentionnons d’abord les œuvres nées du Tiers-Ordre fran
ciscain et selon l’ordre chronologique :

Il y a 25 ans, des religieuses tertiaires régulières s’établirent 
à la Baie Saint-Paul, et aujourd’hui, elles comptent 12 maisons 
au Canada et aux Etats-Unis.

Il y a 20 ans, la Société Sainte-Elisabeth fut fondée à Mont
réal. Et elle embrasse à l’heure qu’il est dans son sein une 
trentaine de Demoiselles tertiaires, vivant en Communauté. 
Leur maison donne asile à une vingtaine de dames tertiaires ; 
et en plus, elles logent gratuitement un bon nombre de Ter
tiaires âgées.

Depuis 7 années, à Québec, la maison Sainte-Marguerite 
fait la même œuvre.

Il y a 10 ans, fut fondée à l'Hôtel-Dieu de notre ville, une 
Fraternité du Tiers-Ordre, parmi les servantes de l’Hôpital. 
Elles sont là, une quarantaine de membres, qui répandent 
parmi les autres employés la bonne odeur franciscaine.

Il y a 5 ans fut fondée, à Montréal, l’œuvre de VA ve Maria, 
pour la protection de la jeune fille. La maison en fut placée 
dans le centre de la ville, afin d’atteindre celles surtout qui 
gagnent leur vie dans les bureaux et les maisons d’affaires. 
Une quarantaine de jeunes demoiselles logent habituellement
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dans la maison, et plusieurs centaines viennent y prendre 
leurs repas. On y a même fondé une union mutuelle qui, outre 
des avantages spirituels, donne à ses membres de grands avan
tages temporels.

Depuis une couple d’années, les hommes tertiaires tiennent, 
dans les différentes paroisses de la ville, des réunions sociales 
pour s’occuper des intérêts temporels de leurs frères.

Déjà, les résultats en sont excellents, et on peut dire que, 
depuis ce temps, très peu de Tertiaires ont été sans position 
rémunératrice. Même, en certaines paroisses, on a établi des 
bureaux de placements, non seulement pour les Tertiaires, mais 
aussi ouverts au public en général.

Outre la publication mensuelle des Revues du Tiers-Ordre et 
de la Tempérance, le Tiers-Ordre tient constamment ouvertes 
des bibliothèques pieuses et gratuites.

* *
*

Si maintenant, nous envisageons le Tiers-Ordre au point de 
vue plus spécialement spirituel, nous constatons que : de par 
sa règle de vie, le Ilîème Ordre franciscain est une pépinière de 
vocations religieuses. Un certain nombre de jeunes gens sont 
passés du Tiers-Ordre à un ordre plus parfait : le 1er Ordre. 
Et un nombre incalculable de jeunes filles sont entrées dans 
différentes communautés de femmes.

Et pour ne parler que des hommes, depuis 2 ans, chaque 
année, une soixantaine de Tertiaires font la retraite fermée 
chez les RR. PP. Jésuites, à leur Villa-Saint-Martin. Là, 
encore, on est édifié par la tenue vraiment' recueillie des fils de 
Saint François.

Et cette Adoration Nocturne, dont les fondateurs se sont 
inspiré des paroles de Notre-Seigneur à Gethsémani : “ Quoi ! 
vous n’avez pu veiller une heure avec moi ! ” cette associa
tion Expiatrice, fut fondée, tant en Canada qu’en France, par 
des Tertiaires. On peut dire, sans se tromper, que presque tous 
les membres sont Tertiaires.

Et cette fameuse lutte anti-alcoolique inaugurée, il y a une 
dizaine d’années, par votre Grandeur, Monseigneur, et menée
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si rondement par. nos Pères Ladislas, Hugolin et Joachim, 
franciscains, dan# nos paroisses, où ils trouvaient un auditoire 
sinon formé de Tertiaires, du moins organisé par eux.

Lors de l’organisation, à Montréal, de la Ligue contre les 
modes scandaleuses, quel a été le chant de nos dames Tertiaires :

Levons-nous, Femmes canadiennes,
La Pudeur outragée enfin reprend ses droits !
Que nos plus beaux attraits soient les vertus chrétiennes 
Pour joyau nous voulons : La Croix !

Dans nos paroisses, l’influence du Tiers-Ordre est-elle bien 
grande ? D’abord, disons que les Tertiaires, d’après leur règle, 
assistent quand ils le peuvent, tous les jours à la Sainte Messe 
et font la communion fréquente et même quotidienne. Dès 
avant le décret de Pie X sur la communion, un certain nombre 
d’entr’eux communiaient tous les jours. Qui voyez-vous 
faire fréquemment le Chemin de la Croix, cette dévotion 
si franciscaine ? surtout des Tertiaires. Dans nos asso
ciations, et surtout la Ligue du Sacré-Cœur, les Conférences 
Saint-Vincent de Paul, quels sont les membres les plus 
humbles, les plus soumis, comme vous l’avez si bien dit, 
Monseigneur, dans votre dernière Lettre Pastorale, et les plus 
zélés ? des Tertiaires. Le Patron de la Société Saint-Vincent de 
Paul était Tertiaire, son fondateur Ozanam était Tertiaire, 
les trois derniers Présidents Généraux en France étaient aussi 
des Tertiaires. De même à Montréal, le Président Général 
actuel est un Tertiaire de même que son prédécesseur. On 
trouve étrange de dire que les associations chrétiennes, qui 
renferment des Tertiaires dans leur sein, sont florissantes. 
Ne peut-on pas faire le bien sans le Tiers-Ordre. ? Certainement, 
mais partout où vous voyez des Tertiaires, il s’en fait davan
tage.

La rivalité entre nationalités n’existent pas dans le Tiers- 
Ordre. Chaque nationalité a ses Fraternités et ses Tertiaires 
peuvent prier Dieu chacun dans leur langue. Pourquoi ? 
C’est que les Tertiaires sont imbus des maximes de l’Evangile
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et se conforment à son enseignement. Et que voient-ils dans 
cet enseignement : Il est rapporté qu’au lendemain de la Pente
côte, quand les Apôtres commencèrent à prêcher à Jérusalem, 
au peuple, formé de différentes nations, VEsprit-Saint ne fit 
pas le miracle d’une seule langue comprise par tous, mais cha
cun comprenant dans sa propre langue

Et qu’ont-ils lu dans l’Apocalypse : Ils ont vu ce que vit 
Saint Jean : Une multitude innombrable de peuples, de na
tions de toutes langues, de tout âge et de toutes conditions, 
chantant et glorifiant Dieu et chacun dans sa langue. Dès lors, 
la question de langue n’existe point chez les Tertiaires. Et on 
n’est pas à se demander : Si l’enfant doit apprendre à dire à 
son Dieu : Notre Père ou Our Father !

De même que Saint François, accompagné de Frère Léon, en 
parcourant en silence les rues d’Assise, prêchaient la popu
lation seulement par leur maintien ; ainsi en fut-il, en 
différentes occasions et surtout lors de notre célèbre Congrès 
Eucharistique de 1910, ou plutôt, de votre Congrès, Monsei
gneur, ainsi en fut-il des Tertiaires passant ensemble dans 
les rues de notre ville, accompagnés de nos Pères. Car, nous 
ne sommes naturellement pas toujours attentifs aux paroles, 
les écrits ne tombent pas toujours sous les yeux ; mais les 
exemples entraînent, en frappant les sens indépendamment de 
la volonté : Exempla trahuvt.

Quelques-uns nous disent: Comment voulez-vous avoir une 
influence sociale avec votre Tiers-Ordre? Vos Tertiaires sont 
des gens humbles, obscurs et passent dans la société sans faire 
de bruit. Mais, est-ce que l’humble violette n’embaume pas 
toute l’atmosphère de nos champs de son parfum délicat ? 
Est-ce que l’humble, le pauvre François n’a pas embaumé 
l’univers de son parfum séraphique, et n’a pas entraîné le 
monde à sa suite depuis sept siècles ? jg:1

D’autres diront : Pourquoi, Tertiaires de Saint François, 
vous dépenser pour une œuvre aussi ingrate qu’est cellejde 
chercher le bien de la société ? Vous ne verrez peut-être pas les 
fruits de vos travaux !

Qu’importe au semeur de ne pas voir la moisson, s’il a assuré



FRUITS SOCIAUX DU TIERS-ORDRE 561

l’avenir de sa famille. Qu’importe aux membres de l’Ordre 
franciscain de ne jias voir présentement tous les fruits sociaux 
qu’ils attendent' du Tiers-Ordre. Ce qui importe avant tout, 
c’est le royaume de Dieu et de sa justice.

Dieu ! c’est notre tout ! Deus et Omnia !
Quant à nous, Tertiaires de l’heure présente et d’une généra

tion *de 50 années qui est encore jeune, n’ayant pas de passé, 
puisque nous avons encore le Ixmheur de posséder parmi nous 
l’aîné de nos frères, nous sommes les fils des saints et des saintes 
dejsept siècles qui nous contemplent et attendent de nous la 
rénovation sociale d’une société qui n’est pas meilleure que 
celle de leur temps.

Et nous voyant sollicités de toutes parts par les séductions 
du monde et sous toutes ses formes, nous lancerons le cri de 
Pierre : A qui irons-nous ? Sinon au Christ, au Pape alter 
Christus, à notre Évêque et à nos prêtres, ces autres Christs 
car ils ont les paroles de la vie éternelle.

Commandez, Monseigneur, à vos frères ! Et nous arbore
rons notre étendard, la Croix, in hoc signo, et nous vaincrons. 
Oui, nous vaincrons, parce que nous avons à notre tête notre 
Evêque, alter Christus.

Cet autre Christ, que nous sommes heureux de considérer 
non seulement comme un frère illustre, mais aussi et surtout 
comme un Père bien-aimé, sous la main bénissante duquel 
nous aimons à nous prosterner !

vu /SW-,—

On ne peut savoir quelle est la patience et l’humilité d’un serviteur de 
Dieu, aussi longtemps qu’on seconde tous ses désirs et qu’on va au-devant 
de tous ses besoins. Mais quand arrive le tc^ps où ceux qui devraient 
s’empresser autour de lui, se conduisent d’une façon opposée, c’est alors 
que l’on peut juger, par sa conduite, de sa patience et de son humilité.

« S. François, Opusc. div., n. 12.
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«apport présenté par 
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Curé de l’EnfarU-Jésus, Mile-End.

[ü mois de mai 1914, les Tertiaires espagnols se réunis- 
[jp saient en Congrès national. Cette assemblée eut un 

éclat incomparable, grâce à la fidélité du pays aux 
antiques traditions religieuses et monarchiques. Elle 

eut surtout une portée pratique considérable, parce que l’on y 
étudia les moyens de rendre plus efficace l’action franciscaine. 
Faire connaître l’origine, la nature, l’excellence et les avantages 
du Tiers-Ordre fut le désir manifeste du Congrès. C’est évidem
ment le but de cette “ Journée franciscaine, ” si bien préparée 
par la circulaire de Mgr l’Archevêque de Montréal à son clergé. 
Là-bas, comme ici, on a voulu écarter les obstacles qui 
s’opposaient à la diffusion du Tiers-Ordre ; là-bas, comme ici, 
on n’a pas cru que tout était pour le mieux dans le meilleur 
des mondes ; là-bas, comme ici, on s’est efforcé de détruire 
les préjugés qui empêchent beaucoup de chrétiens de se joindre 
à la vaillante phalange séculière de Paint François. Là-bas, 
comme ici, on a demandé des suggestions pour la diffusion et 
l’amélioration du Tiers-Ordre. C’est la tâche que l’on me 
confie ; je tâcherai de m’en acquitter en priant Saint François 
de me faire participer à son exquise charité pour ne blesser 
aucune bonne volonté.

I

Diffusion du Tiers-Ordre.

Pour obtenir de nouvelles recrues dans le Tiers-Ordre, il 
faut convaincre les âmes des avantages qu’elles retireront, en se 
joignant aux chrétiens qui veulent servir'Dieu de tout leur



LE TIERS-ORDRE, SA DIFFUSION, SON AMÉLIORATION

cœur et, suivre l’Evangile aussi parfaitement que leur condi
tion et leurs forces le leur permettent. Il y a longtemps 
que Saint Aqgilstin a divisé la société humaine en deux 
cités : celle de Dieu et celle de Satan ; celle du bien et celle 
du mal. La première repose sur l’amour de Dieu, allant jusqu’au 
mépris de la créature et à l’immolation de soi. La seconde re
pose sur l’amour de soi et des créatures allant jusqu’au mépris 
de Dieu, quand ce n’est pas jusqu’à la haine de Dieu.

Il existe donc ici-bas deux camps, celui du Ciel et celui de 
l’enfer ; et l’obligation s’impose d’opter entre ces deux camps. 
Si nous sommes des catholiques convaincus, notre hésitation 
ne sera pas longue et nous nous rangerons résolument sous 
l’étendard de la Croix. Si nous voulons être de véritables dis
ciples de Jésus-Christ, il nous faut nous charger de notre croix 
et suivre le Maître.

Or, le Tiers-Ordre nous conduit au Calvaire à la suite de son 
fondateur qui a été un amant passionné de la Passion du Sau
veur. Au pied de la Croix, les Tertiaires considèrent avec 
leur bien-aimé Père quelle austère pénitence a pratiquée Jésus 
pendant toute sa vie, et comment enfin il a couronné sa vie par 
une mort glorieuse. Quoi de plus honorable pour l’homme que 
d’être une copie vivante de son Dieu crucifié ! Aussi bien le 
chrétien veut-il devenir Tertiaire pour mieux embrasser la 
pénitence du cœur par le repentir et celle des œuvres par la 
pratique de la mortification, autant que les circonstances le 
permettent.

Mais ce qui encourage encore plus les fidèles à faire partie 
du Tiers-Ordre, c’est que ses membres sont en communication 
fraternelle avec un très grand nombre de saints, parmi les
quels beaucoup sont couronnés dans l’Eglise tiiomphante, 
tandis que les autres combattent courageusement dans l’Eglise 
militante. C’est une petite communion des Saints dans la grande 
communion des Saints. Il existe dans l’Eglise une admirable 
et discrète circulation de biens spirituels qui unit les trois 
Eglises, comme sont unies les diverses parties du corps humain 
par la circulation des fluides et du sang qui répandent partout 
les chauds effluves de la vie. On a comparé, non sans justesse,
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cette communion des Saints à l’économie politique. Cette 
science aujourd’hui est très cultivée, et tous savent qu’elle 
s’occupe de trois grands objets : la production de la richesse, 
la circulation ou l’échange de la richesse, l'usage ou l’échanche 
de la richesse.

La communion des Saints, c’est comme une magnifique 
économie politique divine. Elle a ses richesses surnaturelles 
dont peuvent jouir les âmes qui le désirent, parce que l’Eglise 
est un corps immense où circule une même vie, la même sève di
vine, le même sang. “ Jésus est la vigne et nous sommes les 
rameaux. — Nous sommes entés sur Jésus-Christ, nous dit 
Saint Paul, et la même sève circule dans l’olivier et les ra
meaux. ”

Oui, tout cela est vrai du dogme si consolant de la communion 
des Saints. Mais par le Tiers-Ordre, ses membres participent 
à tous les mérites et aux bonnes œuvres des diverses branches 
de la grande famille franciscaine, telles que les Frères Mi
neurs, les Capucins, les Conventuels, les Clarisses, etc...

Cette union est encore pous étroite que celle formée par les 
liens du sang et qui unit frères et sœurs. Car, parmi les mem
bres d’une même famille, la communauté de biens ne subsiste 
pas longtemps. Le partage se fait bien vite parce que l’égoïsme 
inviduel y règne +rop souvent en maître.

Outre cette participation aux mérites de la famille francis
caine, les Tertiaires peuvent aussi profiter des avantages et 
privilèges spirituels que la sainte Eglise accorde aux religieux 
et religieuses des Ordres franciscains, en considération de leur 
vie de pénitence et d’austérités. Us ont droit à de nombreuses 
indulgences. Ils reçoivent l’absolution sous forme de jubilé, 
le jour de leur vêture et de leur profession. Souvent, ils peuvent 
participer aux richesses des trésors que l’Eglise met à leur dis
position. N’est-ce pas là un des effets de “ la bonté divine qui 
ouvre les trésors de la vie religieuse à ceux qui vivent dans 
le tourbillon du monde ” ?

Mais comment se fait-il qu’avec de si grands avantages, nous 
ayons relativement peu de Tertiaires ? Nous comptons environ 
6000 membres dans les Fraternités de Montréal. Dans les
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autres villes, la proportion n’est guère plus forte. Dans les 
campagnes, nous avons quelques Fraternités de ci, de là ; 
mais presque partout, il n’en est pas même question.

D’où vient cette anomalie ?
On a souvent des idées fausses sur le Tiers-Ordre ; et le dé

mon, de connivence avec le monde, les entretient soigneuse
ment comme en serre chaude.

Posez à beaucoup de chrétiens de nos paroisses la question 
suivante : “ Qu’est-ce qu’un Tertiaire ? ” Vous entendrez
deux catégories de réponses.

Les uns par malice diront que c’est “ une confrérie de vieux 
dévots et de vieilles dévotes qui passent leur temps à marmoner 
des patenôtres. ”

Les autres mieux informés, mais avec un catholicisme un peu 
superficiel, diront avec aplomb qu’un “ Tertiaire est tout sim
plement un saint, un saint parvenu aux sommets les plus 
inaccessibles de la perfection. Sa dépouille mortelle sera à 
peine descendue dans la tombe qu’on pourra procéder à sa 
canonisation. ”

Procédés sommaires dans l’un et l’autre cas ! Vous, Mes
dames et Messieurs, vous savez bien qu’un Tertiaire, c’est un 
chrétieu qui a pris au sérieux les promesses de son baptême et 
qui médite à fond cette parole si grave de son serment de che
valier : “ Je renonce à Satan ; je m’attache à Jésus- Christ 
pour toujours. ”

Cette promesse que nos parrains et nos marraines ont faite 
en notre nom, nous l’avons tous ratifiée à haute voix, la main 
mr l’Evangile, le jour de notre première communion solen
nelle. Regardons tous bien en face ce pacte signé avec l’Eternel 
et attachons-nous sincèrement à Jésus-Christ. Pour ce,.en
trons dans le Tiers-Ordre et faisons du recrutement chez les 
jeunes, pour échapper au premier reproche, et exposons bien 
la théorie de la perfection chrétienne commune à tous les états 
de vie pour les esprits hantés par la seconde objection.

Les Papes ont, en effet, invité tous les vrais chrétiens à s’en
rôler sous la bannière de Saint François. Ils n’ont jamais 
cru que le Tiers-Ordre est, de sa nature, une petite coterie fer-

4
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mée, et qu’il est réservé à ceux qui ont doublé le cap de la cin
quantaine. Léon XIII ayant fixé à quatorze ans l’âge d’ad
mission au Tiers-Ordre avait bien dans l’intention de le pro
poser et de l’ouvrir à la jeunesse. C’est pourquoi la question du 
rajeunissement des cadres du Tiers-Ordre a fait dans ces der
niers temps l’objet d’études et d’articles très remarqués.

Comme la jeunesse sait s’enthousiasmer pour toutes les idées 
généreuses, qu’elle s’éprenne d’amour pour le service divin ; 
quand elle sera convaincue qu’elle doit consacrer à Dieu tou
tes ses énergies, elle ne tardera pas à entrer dans le Tiers-Ordre 
qui lui apportera un merveilleux surcroît de vitalité.

Que de motifs nous avons de travailler à la diffusion du 
Tiers-Ordre ! Nous en trouverions d’autres, si nous avions le 
temps d’étudier les constitutions pontificales. On connaît 
en particulier les sentiments de Léon XIII à ce sujet.

Quand il n’était que le Cardinal Pecci, il fut nommé par Pie IX 
protecteur de la Fraternité d’Assise. Il a dit lui-même dans 
son discours de prise de possession les sentiments de son âme.

“ Quand notre Très Saint Père le Pape Pie IX daigna, tout 
récemment, me nommer protecteur de la première Fraternité 
du Tiers-Ordre de Saint François, érigée dès les temps les plus 
reculés dans cette cité séraphique, mon âme fut inondée de la 
plus douce joie. Pénétré de piété et d’admiration dès mes plus 
tendres années pour le glorieux patriarche d’Assise, j’ai tou
jours considéré le Tiers-Ordre établi par lui comme une insti
tution de la sagesse chrétienne due à une inspiration divine 
et féconde en biens abondants pour la religion et l’humanité 
entière ; ainsi l’ont prouvé l’expérience et l’histoire. Je ne puis 
donc que me réjouir d’avoir été élevé à un tel honneur, et 
aujourd’hui je m’estime heureux de me trouver au milieu de 
vous pour prendre possession de la nouvelle charge qui m’a été 
confiée.

Hâtons-nous de conclure que s’attacher sincèrement à l’Ordre 
des Tertiaires, c’est s’attacher sincèrement à un Institut émi
nemment catholique, à un Institut approuvé par le consente
ment universel de tous les vrais chrétiens, et tant de fois dé
claré par l’Oracle du Vatican, saint, méritoire, conforme à la
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perfection chrétienne. En conséquence, travailler à soutenir, 
à développer cet Ordre, c’est coopérer efficacement à une 
œuvre de très grande utilité religieuse, morale et civile ; c’est 
apporter un remède salutaire aux maux si nombreux dont 
souffre la société ; c’est travailler à rétablir sur la face de la 
terre le règne de la vertu, et spécialement de la charité. Que 
trouverons-nous de plus opportun et qui réponde mieux aux 
exigences des temps qui nous traversons ? Oh ! daigne le 
Ciel nous faire contempler, au milieu des misères qui nous 
affligent et des méchants parmi lesquels nous devons vivre les 
multitudes courir à la suite du petit pauvre d’Assise ! Comme 
nous serions assurés de voir alors dans la main de Dieu des 
instruments capables de rendre à la terre la tranquillité perdue, 
la paix si désirée !

II

Amélioration.

Pour rendre plus efficace l’action franciscaine dans le monde, 
il faudrait d’abord que les Tertiaires eussent plus de zèle pour 
la gloire du Christ ; et me permettront-ils d’ajouter que l’es
prit d’apostolat n’est pas assez développé chez eux ? Ils ne de
vraient pas se contenter d’être Tertiaires, il leur faudrait 
gagner d’autres âmes à leur cause. Ils ne devraient jamais 
se lasser de répéter que le Tiers-Ordre n’est pas une confrérie 
quelconque, que c’est un Ordre étroitement attaché à une or
ganisation monastique vieille de sept siècles, ayant son cos
tume, sa règle, son office, son esprit. Or, en fait, est-ce que le 
fonctionnement de nos Fraternités n’est pas parfois défectueux ? 
Tout est prévu par la Règle. Est-oe qu’on la suit dans tous 
ses détails ? Ceux qui ont des charges s’en acquittent-ils avec 
tout le soin convenable 7

Tient-on à des jours et des heures fixes le discrétoire ? Hélas I 
on le néglige parfois. Pourtant, c’est la roue qui met tout le 
char en mouvement. Vous trouverez toujours des sujets à 
traiter. Tantôt on fera des observations sur les choses de la
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Fraternité : on s’occupera de la question du recrutement. 
Un autre jour, on lira quelques pages de la Revue, tout 
comme on fait dans les conférences de Saint Vincent de 
Paul.

Il faut faire un choix judicieux des discrets. Autrement, on 
s’exposerait non seulement à perdre le fruit des réunions, 
mais encore on pourrait compromettre tout l’Ordre lui-même.

Assistons-nous régulièrement aux assemblées mensuelles ?
Ici, le caprice serait mortel. Il faut tenir mordicus envers 

et contre tous à se rendre aux réunions, où le Directeur doit 
donner un sermon spécial, solide de doctrine et de piété. Ce 
serait attacher peu d’importance au Tiers-Ordre, si l’on n’assis
tait aux réunions que lorsqu’on peut le faire sans sacrifice. 
Bientôt le désarroi se mettrait dans le camp ; et c’en serait fait 
de la vitalité de la Fraternité.

Je m’adresse actuellement aux Tertiaires. Les prêtres ont 
médité tout à l’heure leurs devoirs envers le Tiers-Ordre. Il 
me serait impertinent de faire ici leur examen de conscience. 
Je ne puis pourtant taire qu’une fraternité, pour être floris
sante et bien fonctionner, doit être dirigé par un prêtre qui com
prenne l'importance du Tiers-Ordre auquel il s’efforcera d’in
fuser l’esprit de Saint François. Dès lors, il se formera de vail
lants auxiliaires qui rendront de grands services à l’action 
catholique, parce que ces âmes d’élite se seront imprégnées de 
l’es -it franciscain ; et elles travailleront aux œuvres existan
te- avec un surcroît de force et de vie. Unies par cet esprit 
commun qui n’est autre que le plus pur esprit évangélique, de 
telles âmes travailleront sur un terrain largement ouvert à 
tous ; elles réaliseront cette union des forces catholiques dont 
l’éparpillement est, à l’heure actuelle, la grande faiblesse.

L’un des obstacles et peut-être celui qui retarde davantage 
la pénétration du Tiers-Ordre dans les paroisses est le grand 
nombre des associations déjà existantes. Les prêtres s’efforce
ront de montrer que le Tiers-Ordre, loin d’empêcher leur dé
veloppement, leur infusera, selon la remarque de Léon XIII, 
le véritable esprit chrétien. Les Tertiaires favoriseront de 
leur côté toutes les bonnes œuvres de la paroisse, et manifeste-



r
LE TIERS-ORDRE. SA DIFFUSION, SON AMÉLIORATION 569

ront un grand dévouement au clergé paroissial qu’ils doivent 
seconder dans toutes ses initiatives.

Car l’un des reproches le plus souvent fait contre les Ter
tiaires, à tort d’ailleurs, c’est qu’ils ne s’intéressent pas suffi
samment aux œuvres paroissiales.

Démontrons, en pratique, que, loin de nuire aux œuvres 
déjà établies, le Tiers-Ordre les renouvelle en donnant à leurs 
membres un nouveau zèle. Prouvons également que le Tiers- 
Ordre est la pépinière des hommes d’œuvres, e* qu’il y a un 
échange continuel de services entre lui et les associations.

Elle est belle et glorieuse la mission des Tertiaires dans la 
sainte Église du Christ. Qu’ils se montrent toujours dignes de 
la confiance que Léon XIII plaçait en eux : “ Si le Tiers-Ordre 
de Saint François florissait, dit-il, on verrait aussi fleurir dans 
tout leur éclat, la foi, la charité et toutes les autres vertus 
chrétiennes ; on verrait disparaître l’amour désordonné des 
biens passagers ; et les hommes n’auraient pas de peine à ré
primer énergiquement leurs passions, ce qui parait être pour 
un grand nombre si difficile et même impossible. Attachés l’un 
à l’autre par les liens d’un amour vraiment fraternel, les hom
mes s’aimeraient mutuellement, et seraient animés d’un res
pect charitable pour les pauvres et les malheureux, en qui ils 
verraient l’image du Christ. ”

Que l’oracle de Léon XIII s’accomplisse et que tout ce qui 
est une occasion de révolte et d’agitation disparaisse de la 
société, et que les vertus de la société chrétienne fleurissent 
avec un nouvel éclat sous l’action vivifiante des membres du 
Tiers-Ordre de Saint François.

Soyez modeste, témoignant à tous une égale douceur, sans jamais juger 
ni condamner. Comme Notre-Seigneur le recommande, ne vous arrêtez ja
mais au moindre péché des autres, mais plutôt repassez vos fautes dans 
l'amertume de votre cœur.

SainT François
Ire R. des FF. Afin, xi
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1. Le Tiers-Ordre et le Prêtre
«apport présenté par 
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iOüS ramènerons à ces trois points ce que nous 
avons à dire sur ce sujet : le prêtre est instamment 
invité lo à devenir membre du Tiers-Ordre ; 2o à 
vivre dans l’esprit du Tiers-Ordre ; 3o à être l’Apô

tre du Tiers-Ordre.

I. Il est instamment invité a devenir membre du t.-o.

Et cela pour deux raisons principales : pour son bien spiri
tuel, et pour le bien des âmes.

lo Pour son bien spirituel. — L’Église présente le Tiers- 
Ordre à tous les chrétiens comme un excellent moyen de sancti
fication ; une forme de vie qui respire le pur esprit de l’Evangile ; 
une participation aux avantages de la vie religieuse autant que 
le comporte leur situation dans le monde. Or, toutes ces rai
sons qui recommandent le Tiers-Ordre aux simples fidèles 
gardent leur valeur à l’égard du prêtre. Mais ce qui importe 
davantage ici, c’est de faire voir les secours particuliers que 
le prêtre trouve dans le Tiers-Ordre pour correspondre à la 
sainteté de son état. Or, il y trouve un remède efficace aux 
dangers qu’il rencontre dans le saint ministère, et un puissant 
stimulant pour la pratique des vertus apostoliques.

Tout d’abord, il y trouve un remède aux dangers qu’il ren
contre. Ces dangers sont : une tentation d'orgueil, à cause 
des fonctions qui le mettent en vue, spécialement la prédica
tion et l’administration de la paroisse ; une tentation de mon
danité, de sensualité, à cause de son commerce obligé avec le 
monde, dont il ne sait pas toujours mépriser les charmes sé
ducteurs ; parfois aussi, une tentation d’avarice, comme l’expé
rience, hélas, en fait trop souvent foi ; quelquefois c’est une 
tendance au découragement, à cause de l’isolement, du manque 
de conseil et de soutien moral, qui expose le prêtre à des choses 
déplorables. Or, le Tiers-Ordre, par sa règle bien comprise et

A



LE TIERS-ORDRE ET LE PRÊTRE 571

bien pratiquée, aide puissamment le prêtre à surmonter tous 
ces dangers. Il inculque un esprit d’humilité, en recomman
dant une grande modestie et une grande simplicité en toutes 
choses; un esprit d’éloignement du monde, dont il prescrit 
d’éviter les divertissements et les assemblées ; un esprit de 
pauvreté, par la fuite de tout ce qui sent le luxe et la recher
che ; un esprit de renoncement à soi-même par l’obéissance 
aux supérieurs ; un esprit de mortification, par ses jeûnes 
prescrits ou conseillés.

Le Tiers-Ordre, en second lieu, apporte au prêtre un puis
sant stimulant pour la pratique des vertus apostoliques, qui 
sont le zèle de la gloire de Dieu et du salut des âmes. Il a pré
cisément pour but de faire triompher le règne de Notre-Seigneur 
dans le monde, de faire pratiquer sa sainte loi, de faire préva
loir les maximes évangéliques à l’encontre de l’esprit du siècle. 
Sa règle ne respire que charité, non seulement cette charité 
commune qui évite les fautes contraires à cette vertu et en 
fait pratiquer les devoirs essentiels, mais une charité éminente 
qui unit les cœurs, fait de tous les membres de vrais frères, et 
se manifeste par des œuvres excellentes : la prière commune, 
le support mutuel, un apostolat discret sans doute, mais actif 
et efficace.

Et qu’on ne dise pas que le Tiers-Ordre n’offre au prêtre 
aucun moyen de sanctification bien nouveau pour lui, n’ajoute, 
pour ainsi dire, rien à ce qu’il fait déjà. Sans doute, plusieurs 
des secours spirituels que les fidèles trouvent dans le Tiers- 
Ordre sont déjà fournis par ailleurs au prêtre. Mais il y a de 
grands moyens de sanctification qu’il ne trouve pas en dehors 
de lui. Le premier est qu’il devient un religieux, non pas sans 
doute à la manière de ceux qui font des vœux et vivent en com
munauté ; mais un religieux pourtant, qui garde de la vie re
ligieuse tout ce qui est compatible avec le ministère séculier. 
Comme tel, il a une règle, qui, aux préceptes ordinaires de la 
vie chrétienne joint des moyens de perfection qu’il s’engage à 
observer. Cette règle paraît simple et commune, quand on 
n’envisage que les prescriptions matérielles ; mais qu’elle est 
élevée, quand on la considère dans l’esprit qui l’anime ! Cet
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esprit est celui de Saint François d’Assise, qui a marché d’une 
manière admirable sur les traces de Jésus crucifié, et nous in
vite à le suivre dans la voie de la pauvreté et de l’humilité. 
L’exemple de ce grand amant de la croix a une efficacité mer
veilleuse pour entraîner les âmes à sa suite dans la voie du re
noncement.

A ce premier secours que le prêtre trouve dans le Tiers-Ordre 
s’en ajoute un second : c’est qu’il devient membre d’une grande 
fraternité, la Fraternité franciscaine ; et par conséquent il ne 
se sent plus isolé. Cette fraternité a une règle commune, un 
esprit commun, des avantages spirituels communs. Elle a ses 
réunions, ses cérémonies, une assistance mutuelle des mem
bres, des visites périodiques des supérieurs. Or tout cela, lors
qu’on veut bien le mettre à profit, ne constitue-t-il pas un avan
tage précieux pour le prêtre ? N’y a-t-il pas là quelques-uns 
des secours de la vi commune, qui consiste moins dans la 
juxtaposition des corps que dans l’union des volontés et des 
cœurs par l’observance de la même règle et la recherche de la 
même fin ? Et n’est-ce pas un grand secours offert à tant de 
prêtres que les nécessités du ministère obligent à vivre seuls, 
séparés de leurs confrères ?

Enfin à ce double secours de la règle et de la fraternité, le 
Tiers-Ordre en ajoute un troisième pour le prêtre ; c’est celui 
de la prière mutuelle. Nous savons l’efficacité de la prière, 
spécialement lorsqu’elle est faite de concert. Elle s’augmente, 
cette efficacité, avec le nombre et la ferveur des membres qui 
prient. Or, les Tertiaires sont des hommes de prière. Ils'prient 
fréquemment, puisqu’ils ont le Petit Office ou son équivalent 
à réciter tous les jours. Ils prient en commun dans leurs as
semblées mensuelles. Ils prient avec ferveur, puisqu’ils sont 
en général de bons et fervents chrétiens. Ces prières, faites 
pour toute l’Église, ont sans aucun doute une efficacité parti
culière en faveur des membres de la Fraternité. De plus, les 
Tertiaires ont part aux prières et mérites du Premier et du Se
cond Ordre franciscain, et de la plupart des grands Ordres 
religieux. Ce sont donc des prières très abondantes qui aide
ront le prêtre à se sanctifier et à sanctifier les âmes ; tandis
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que les nombreuses indulgences qu’il peut gagner lui permettent 
d’abréger le temps de son expiation en purgatoire et de venir 
en aide aux âmes qui y sont détenues. Concluons de tout ceci 
que le prêtre trouve de très grands secours de sanctification 
dans le Tiers-Ordre : première raison d’en faire partie.

La seconde raison est l’intérêt des âmes. Le prêtre est invité 
officiellement par l’Église à propager le Tiers-Ordre, nous 
verrons tout à l’heure avec quelle insistance. Or, pour s’acquitter 
avec fruit de ce ministère, il est pour ainsi dire indispensable 
que le prêtre soit lui-même membre du Tiers-Ordre. S’il pour
rait à la rigueur remplir ce ministère sans cette condition, ce 
ne serait jamais avec la même efficacité. Qu’est-ce, en effet, 
qui rend un ministère fructueux ? C’est qu’il est fait avec con
viction, avec chaleur, en un mot avec amour. C’est l’amour 
et le zèle qui font les Apôtres. Cette condition est vraie des 
Apôtres de la foi ; elle est également vraie des Apôtres de toutes 
les œuvres, quelles qu’elles soient. Or qu’est-ce qui communi
quera au prêtre ce zèle pour la diffusion du Tiers-Ordre ? Sans 
doute la conviction qu’il aura de son efficacité pour la sancti
fication des âmes. Mais qui ne voit que cette conviction sera 
plus grande, s’il est lui-même membre du Tiers-Ordre ? Qui 
ne voit que son zèle en sera plus ardent ? Les choses qui nous 
concernent de plus près nous touchent toujours davantage ; 
nous cherchons à les communiquer avec plus d’empressement. 
De plus, notre exemple donnera à notre parole une plus grande 
efficacité. Nous persuaderons plus aisément aux autres d’em
brasser le Tiers-Ordre, si nous en faisons nous-même partie. 
Enfin notre qualité de Tertiaire nous aidera beaucoup pour 
bien diriger et sanctifier les membres du Tiers-Ordre ; nous 
les aimerons comme des frères, et nous sentirons notre zèle 
s’accroître en leur faveur. A notre tour nous en serons plus 
aimés, et notre parole en sera reçue avec plus d’affection, par 
conséquent avec plus de fruit. Toutes ces raisons sont évidentes, 
il est inutile d’insister. Concluons de la recommandation faite 
par l’Église au prêtre de propager le Tiers-Ordre, à une invita
tion indirecte, mais pressante, de devenir lui-même membre 
de la fraternité franciscaine.
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II. Le prêtre est instamment invité a vivre de l’esprit 

du Tiers-Ordre

Pour se sanctifier et sanctifier les âmes par le Tiers-Ordre* 
il ne suffit pas au prêtre d’accomplir d’une manière telle quelle 
les prescriptions de la règle. Il y a, en effet, deux manières bien 
différentes d’être Tertiaire. Une manière toute matérielle et 
imparfaite, qui se borne à porter le Saint Habit, à réciter les 
prières prescrites et à faire les jeûnes de règle, en vue d’avoir 
part aux indulgences et faveurs spirituelles ; et une manière 
plus parfaite, qui va bien au-delà des prescriptions matérielles 
de la règle, qui, à la pratique des commandements de Dieu et 
de l’Église, ajoute celle des conseils évangéliques, et s’efforce 
de marcher à la suite de Notre-Seigneur, à l’exemple du Patriar
che d’Assise. La première manière pourra sans doute être utile 
aux chrétiens ordinaires, qu’elle détourne du péché et con
serve dans la pratique de la vie chrétienne. Elle ne pourrait 
suffire aux chrétiens fervents et généreux ; elle ne suffit pas à 
plus forte raison au prêtre, qui ne doit se borner en quoi que ce 
soit à des prescriptions matérielles, mais doit viser toujours à 
l’esprit qui les anime. Le prêtre Tertiaire doit donc considé
rer dans la Règle ce qui en fait l’âme ; et cette âme, c’est la 
perfection chrétienne, c’est l’imitation de Notre-Seigneur par 
la voie du renoncement et de la charité. C’est par conséquent 
l’amour de la sainte pauvreté, c’est la patience et l’égalité d’âme 
dans les contradictions ; c’est la joie dans l’humilité ; c’est 
le dévouement toujours actif au service du prochain.

Mais par quels moyens le prêtre arrivera-t-il à vivre ainsi 
de l’esprit du Tiers-Ordre ? La première chose à faire évidem
ment, c’est, en entrant dans le Tiers-Ordre, de prendre une 
connaissance suffisante, approfondie, tant de sa règle que de 
son esprit. N’arrive-t-il pas trop souvent que des ecclésiasti
ques, des prêtres, engagés dans le Tiers-Ordre, ne le connaissent 
que très imparfaitement 7 II est évident qu’une connaissance 
si insuffisante ne peut engendrer de fortes convictions et une 
pratique bien efficace de la dévotion franciscaine. Que le prêtre
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lise donc attentivement et médite la règle du Tiers-Ordre ; 
qu’il lise de la même manière l’encyclique de Léon XIII Aus
picate si pleine d’enseignements sur l’histoire, l’opportunité, 
l’efficacité du Tiers-Ordre.

Ce n’est pas tout : il prendra spécialement pour lui le con
seil donné par Léon XIII à tous les Tertiaires : “ Le point 
principal de notre recommandation, dit-il, c’est que ceux qui 
auront revêtu les insignes de la pénitence, regardent l’image 
de leur très saint fondateur, et s’y attachent ; sans quoi rien 
de ce qu’on attend de bon ne se réaliserait... Nous avons 
fort à cœur que chacun, autant qu’il le pourra, se propose 
l’imitation de Saint François d’Assise. ” Que le prêtre tertiaire 
se familiarise donc avec la vie, les maximes de Saint François. 
•Qu’il médite la perfection de ce grand saint qui abandonne 
tout, pour n’être retenu par rien dans le monde ; qui embrasse 
la pauvreté avec la même ardeur d’âme que les avares s’atta
chent aux richesses ; qui vit dans la contemplation des souf
frances de Jésus crucifié, et mérite ainsi de porter les stigmates 
de son maître dans sa chair. Qu’il considère cette charité qui 
embrasse toutes les âmes dans son zèle, qui rapproche les cœurs 
divisés et répand ainsi dans la société les bienfaits d’une loi 
d’amour trop souvent oubliée. A cette école du Patriarche 
d’Assise, il apprendra d’une façon efficace la perfection du 
christianisme, les vertus de son saint état. Il apprendra en 
particulier le respect du caractère sacerdotal dont il est re
vêtu ; caractère dont Saint François avait une telle vénération, 
qu’il n’a jamais consenti à le recevoir, dans le sentiment de son 
indignité.

Enfin pour mieux vivre dans l’esprit du Tiers-Ordre, le 
prêtre aura recours à un troisième moyen, celui de l’association. 
Le Tiers-Ordre groupe les membres en fraternité, afin que 
l’union et le contact des membres entre eux produise un résultat 
plus efficace ; de là l’exemple mutuel, de là les conseils, les 
exhortations, les consolations que l’on trouve dans une com
munauté de frères. Le prêtre ne vivra pas, autant qu’il est en 
son pouvoir, en Tertiaire isolé. Il peut, en bien des cas, faire 
partie d’une fraternité. Il peut parfois former avec quelques
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confrères tertiaires du voisinage une association sacerdotale. 
On sait combien les associations entre prêtres ont été recom
mandées par Pie X dans son exhortation au clergé, à l’occasion 
de son Jubilé sacerdotal ; et parmi toutes les associations de 
ce genre, il a placé au premier rang celles qui ont pour but la 
sanctification mutuelle. Grâce à ces unions, les confrères 
s’exhortent à suivre la voie de la perfection, s’aident les uns 
les autres à y marcher tant par la prière que par l’exemple, se 
prêtent un mutuel appui dans les besoins. Pourquoi donc, là 
où plusieurs prêtres tertiaires vivent rapprochés les uns des 
autres, ne formeraient-ils pas une association de ce genre, dont 
le Tiers-Ordre serait le lien commun ? Dans tous les cas, 
le prêtre ne négligera aucun des moyens extérieurs qui peuvent 
resserrer son union avec la fraternité franciscaine ; il aimera, 
par exemple, à en lire la Revue, à visiter l’église de l’Ordre, 
il s’intéressera à tout ce qui concerne la grande famille de 
Saint François, comme s’il s’agissait de sa famille propre. 
Grâce à tous ces moyens, le prêtre pourra entretenir en lui à 
un haut degré l’esprit du Tiers-Ordre.

III. Le prêtre est instamment invité a être l’apotre 

du Tiers-Ordre

Il y est invité tout d’abord par la voix des Souverains Pon
tifes. Léon XIII, dans son encyclique Auspicato, après avoir 
rappelé l’excellence du Tiers-Ordre et les fruits que nous en 
pouvons attendre, fait aux évêques cette recommandation : 
“ Veillez à ce que ceux qui ont la charge des âmes enseignent 
avec soin ce qu’il est, combien il est accessible à chacun, de 
quels privilèges il jouit pour le salut des âmes, et quelle utilité 
particulière et publique il promet. ” Et ne l’eût-il pas dit 
explicitement, qu’il faudrait le conclure de cette encyclique 
destinée à répandre le Tiers-Ordre : par qui pourrait-il être 
dilaté, si ce n’est par les pasteurs des âmes ? C’est à eux d’en 
instruire le peuple, de fonder les fraternités et de les diriger. 
“ Sans le concours du prêtre, dit Léon XIII, rien de ce qu’on
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attend du Tiers-Ordre ne se fera. ” C’est pour répondre à 
ce désir de Lé»n XIII que le Cardinal Jacobini, aussitôt après 
la publication de l’encyclique Auspicato, écrivait à tous les 
évêques du monde : “ Que tous les pasteurs des âmes, prédi
cateurs et confesseurs, s'entendent pour exciter les fidèles, 
surtout les hommes et les jeunes gens, à se faire inscrire dans 
le Tiers-Ordre et à en fréquenter les pieuses assemblées. ” 
Tel a été le vœu de Léon XIII, tel fut celui de Pie X, plusieurs 
fois manifesté, entre autres, au Cardinal Perrault, évêque 
d’Autun : “ Propagez, lui écrivait-il, le Tiers-Ordre, créez
partout des Fraternités. ’’ Ainsi donc, en se faisant l’apôtre 
du Tiers-Ordre, le prêtre répond à une invitation pressante 
de l’Église.

Quand bien même cette invitation ne lui serait pas explici
tement formulée, il n’en devrait pas moins travailler à la dif
fusion du Tiers-Ordre, à cause des grands biens que celui-ci 
procure à la société des fidèles. Le premier de ces biens, c’est 
que le Tiers-Ordre concourt d’une manière très efficace à con
server intacte la pratique de la religion, de la justice et de la 
charité parmi le peuple. C’est ce que Léon XIII a mis en 
relief dans son encyclique déjà citée : “ Si les institutions
franciscaines fleurissaient, la foi, la piété et l’honnêteté des 
mœurs chrétiennes fleuriraient aussi. Cet appétit désordonné 
des choses périssables serait réprimé, et il n’en coûterait pas 
de dompter ses passions par la vertu. Les hommes, unis par 
les liens de la fraternité, s’aimeraient entre eux, et ils auraient 
pour le pauvre et l’indigent, qui sont les membres du Christ, 
le respect convenable. ” C’est ce que le même Léon XIII disait 
dans une allocution publique : “Le Tiers-Ordre fait de vrais 
chrétiens. Là, comme dans une arène, la vie chrétienne est 
pratiquée plus exactement. ” Et Pie X, dans une circonstance 
analogue : “ Le Tiers-Ordre est d’une merveilleuse opportu
nité pour la réforme chrétienne des mœurs. ”

Mais ce n’est pas tout. Non seulement le Tiers-Ordre fait 
des membres qui le composent de vrais chrétiens, mais il en 
fait encore les précieux auxiliaires du prêtre pour sanctifier 
les âmes. On peut le dire à juste titre : Si le Tiers-Ordre a be-
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soin du prêtre, le prêtre à son tour a besoin du Tiers-Ordre. 
Il faut au Pasteur une élite, s’il veut exercer une influence 
étendue et profonde ; sans quoi, il sentira trop souvent son 
zèle impuissant. Or, parmi toutes les élites, celle-ci se recom
mande à lui tout d’abord. Elle lui est présentée par le magis
tère authentique de l’Église ; elle a donné durant plusieurs 
siècles de magnifiques résultats. Elle est tout-à-fait adaptée 
aux besoins présents de la société ; elle s’oppose en effet par 
son esprit à cet esprit moderne qui a amené le relâchement 
dans les devoirs chrétiens, la recherche effrénée du bien-être 
et du plaisir, la convoitise des biens d’autrui, l’égoïsme, la dés
obéissance aux pouvoirs établis, l’injustice et la violence dans 
la société. Léon XIII, dans son encyclique sur la Franc-Maçon
nerie, fait remarquer que le Tiers-Ordre est une véritable école 
de liberté, d’égalité et de fraternité chrétiennes ; par conséquent, 
il oppose une association fondée sur l’esprit évangélique aux 
associations issues de l’erreur, bien souvent de la haine de 
Notre-Seigneur et de son Église. Enfin ce qui achève de le 
recommander, c’est qu’il est d’une organisation facile, qu’il 
s’adapte à tous les milieux : " Le Tiers-Ordre, dit un auteur 
récent, est l’élite et le pivot de notre action sociale catholique. 
Ce n’est pas une œuvre ajoutée à tant d’autres. Il ne vise pas 
à absorber les œuvres et à les remplacer, mais à les vivifier. ” 
Et un autre : “ Il n’impose pas à d’autres groupes sa propre 
discipline. Hors de son centre, les Tertiaires sont les frères de 
tous les hommes. C’est le levain qui s’oublie, qui agit secrète
ment, qui se réalise moins comme forme extérieure, que comme 
esprit intérieur et profond. ” — Le prêtre donc, qui se heurte 
aujourd’hui à tant de difficultés, qui a tant d’erreurs à com
battre, tant de vices à déraciner, ne négligera pas, s’il a du zèle, 
de recourir au Tiers-Ordre comme à un auxiliaire précieux 
pour amener les âmes à Notre-Seigneur.

Qu’il prêche donc le Tiers-Ordre. Qu’il le prêche en public, 
puisque sa Règle est à portée de tous. “ Le Tiers-Ordre, dit 
Léon XIII, est adapté à la multitude. ” Qu’il le recommande 
en particulier aux âmes bien disposées, qui ne demandent qu’à 
être dirigées vers le bien. C’est surtout avec de telles âmes-
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qu’on peut former cette élite dont le prêtre pourra s’aider 
avec fruit. Là dû la Fraternité n’existe pas encore, qu’il ait à 
cœur de la constituer, sans se laisser arrêter par la difficulté 
inhérente à toute fondation, ou la perspective d’un surcroît 
de travail. La Fraternité fondée, il doit la diriger avec soin, 
se rappelant que toute association pieuse tire en grande partie 
son efficacité du zèle de son directeur. Réunions mensuelles 
tenues régulièrement, instructions appropriées, visite annuelle 
procurée avec soin, vigilance à ce que les membres en charge 
s’acquittent de leurs fonctions, que les malades soient visités, 
les pauvres assistés, les membres défunts accompagnés en corps 
à leur dernière demeure ; il ne négligera rien de ce qui peut 
être utile au bien de la Fraternité. Son zèle s’étendra jusqu’à 
chacun des membres en particulier. Faire de chaque Tertiaire 
un vrai disciple de Saint François, voilà le but qu’il cherchera 
à atteindre.

Voeu :
En terminant nous formulons le vœu : que les Séminaristes 

et les prêtres se fassent tous un pieux devoir d’entrer dans le 
Tiers-Ordre ; qu’ils s’efforcent de vivre selon l’esprit du Tiers- 
Ordre, en marchant sur les traces de Saint François ; que tous 
aient à cœur d’être des apôtres zélés du Tiers-Ordre.

L. J. C.

He ®ter8-©rtire et la paroistëe

Les Tertiaires sont et seront toujoursjles meilleurs paroissiens. C’est 
là une vérité tellement exacte qu’on pourrait en donner la preuve par des 
chiffres.

“ Etablissez le Tiers-Ordre dans votre paroisse, disait le Bienheureux 
Curé d’Ars aux curés qui venaient le visiter, soignez-le bien et vous verrez 
bientôt votre paroisse renouvelée ”

“ Qu’on en soit bien convaincu, écrivait Mgr de Ségur, car l'expérience 
le montre tous les jours, lorsqu’il est établi, sur ses véritables bases, le 
Tiers-Ordre alimente la piété dans les paroisses, seconde puissamment le 
zèle des curés, féconde toutes les œuvres de foi et de charité et contribue 
à la conversion d’un grand nombre d’âmes”.



2. Le Tiers-Ordre et la Paroisse
«apport présente par 

le ». ÿ. 9. ü Valiquet, ffl. 3.
Directeur des Fraternités de St Sauveur à Québec.

Monseigneur l’Archevêque, Messeigneurs,
Mes Révérends Pères,

Messieurs.

3e viens d’une grande paroisse, mère de deux autres ; j’y 
suis directeur de deux Fraternités qui ont donné naissance à 
huit filles. C’est la paroisse et les Fraternités de Saint-Sauveur 
de Québec. Si vous me le permettez, je vous dirai que j’ai 
fait établir en 1898, et que j’ai dirigé durant cinq ans, à Notre- 
Dame de Hull, une Fraternité qui a deux filles et dont la fécon
dité, quoique lente, n’est pas épuisée pour si peu.

Nos deux Fraternités — frères et sœurs — de Saint-Sauveur 
comptent actuellement plus de mille membres : 800 sœurs, 
250 frères. Voilà les titres bien modestes qui expliquent ma 
présence à cette journée d’études franciscaines.

Dans sa lettre d’invitation au R. P. Provincial des Oblats 
de M. I., le R. P. Jean-Joseph, délégué provincial, avait l’ama
bilité d’écrire : “ Vos Pères ont déployé un zèle éclairé pour 
organiser des fraternités dans vos paroisses, en particulier à 
Saint-Sauveur de Québec. Nous venons vous prier, à titre de 
reconnaissance, de présenter un rapport sur “ Le Tiers-Ordre 
et la paroisse. ”

Toujours les mêmes ces bons Pères Franciscains ! Il nous 
aident à faire du bien aux âmes qui nous sont confiées ; ils se 
dépensent sans mesure pour établir des fraternités ; ils nous 
envoient des Visiteurs qui se sacrifient durant huit jours et 
plus p . ranimer la ferveur dans les fraternités et dans les 
paroist-js ; ils nous encouragent et nous secondent dans la 
direction du Tiers-Ordre par la visite des Tertiaires malades 
et autres qui ont besoin de consolations, et par l’excellente 
Revue du Tiers-Ordre, et autres publications pieuses et savantes ; 
et quand ils nous font i'honneur de nous inviter à dire ce qui
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se fait chez nous, c’est “ à titre de reconnaissance ” qu’ils nous 
le demandent.,

Voilà une 'reconnaissance qui ressemble singulièrement à 
celle de Notre-Seigneur Jésus-Christ envers ceux qui le servent, 
aidés de sa grâce, sans laquelle ils ne peuvent rien, et à qui 
“ à titre de reconnaissance, ” Il offre le bonheur du ciel.

La reconnaissance, mes Révérends Pères, doit être toute 
chez les prêtres du ministère paroissial envers vous, qui les 
aidez si puissamment par le Tiers-Ordre ; envers saint Fran
çois, fondateur de ce grand moyen de sanctification des parois
ses; envers l’Église qui protège et propage cette institution émi
nemment catholique et paroissiale et envers Notre-Seigneur, 
le chef invisible du Tiers-Ordre comme II est le Chef toujours 
vivant et toujours actif de l’Église.

♦ %

Pour comprendre ce qu’est le Tiers-Ordre dans une paroisse, 
il convient de se faire une idée exacte de ce qu’est une bonne 
paroisse.

Si nous trouvons dans le Tiers-Ordre tout ce qui favorise 
le progrès spirituel d’une paroisse, tout ce qui peut la faire 
monter de quelques degrés dans l’échelle de la sainteté, la 
rendre meilleure — je ne dis pas parfaite, ce serait le Ciel — 
mais meilleure, d’une manière générale ; il faudra conclure 
que le Tiers-Ordre est éminemment bon, utile, j’allais dire né
cessaire au fonctionnement d’une bonne paroisse.

Et d’abord, qu’est-ce qu’une bonne paroisse ?
lo C’est celle où règne l’esprit de foi ; celle où l’on fait pro

fession d’accepter sans discussion tout ce que l’Église enseigne ; 
celle qui n’est pas entamée ou contaminée par les esprits mécon
tents, les soi-disant esprits-forts ; celle où ne pénètrent pas les 
journaux, les livres impies, les revues à tendances libérales, 
les écrivains propagateurs des doctrines fausses ou des demi- 
vérités ; celle enfin où l’on croit que la religion telle qu’ensei
gnée par le prêtre et par l’évêque suffit à tout. On est heureux 
de vivre de cette foi, de pratiquer cette religion et de la pro
fesser jusqu’à la fin de ses jours.

5
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2o Une bonne paroisse est celle où domine la charité, cette 
charité si fortement recommandée par Jésus-Christ ; qui doit 
marquer ses vrais disciples ; charité qui régnait parmi les pre
miers chrétiens jusqu’à faire l’étonnement des païens.

Une bonne paroisse doit se distinguer par l’union des esprits 
et des cœurs comme une bonne famille, sous la bienveillante 
direction de son chef aimant et aimé de tous en Dieu et pour 
Dieu.

3o Une bonne paroisse est celle où l’autorité spirituelle est 
parfaitement reconnue, aimée et respectée. Les règlements, 
les ordonnances, les avis, les conseils mêmes de l’évêque et du 
curé sont acceptés comme parole d’Êvangile ; car les bons 
paroissiens savent que celui qui écoute l’Église écoute Jésus- 
Christ. “ Qui vous écoute m’écoute. ” L’obéissance des pa
roissiens, c’est l’honneur, la force et la joie du curé, dépositaire 
de l’autorité de Dieu.

4o Une bonne paroisse est celle où régnent des mœurs con
formes à la direction de l’Évangile ; celle d’où les occasions 
de péchés, les scandales, l'intempérance, la rancune, les pro
cès retentissants, les divertissements dangereux, le luxe désor
donné sont exclus ; parce qu’ils trouvent dans l’honnêteté, 
dans l’esprit vraiment chrétien de la paroisse un rempart 
inattaquable. Au centre de la cité — de la paroisse — se tient 
le général — le curé — et sur tous les points faibles, apparais
sent des sentinelles qui veillent et tiennent les ennemis en res
pect.

Une conséquence logique de ces conditions morales, c’est 
l’affirmation et la pratique formelle de la pénitence dans la 
bonne paroisse ; la pénitence qui offre à Dieu une juste répara
tion pour les fautes publiques et privées.

Les paroissiens, guidés et stimulés par le prêtre, se livrent 
du moins, aux époques et aux jours déterminés par l’Église, 
à des austérités qui détournent la colère de Dieu et arrêtent le 
bras de sa justice.

La mortification, fille de la pénitence, fait accepter avec 
joie les privations, la gêne, la croix qui domptent les passions 
et qui caractérisent les disciples d’un Dieu crucifié.
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5o Dans une bonne paroisse, on connaît mieux^lc chemin 
de l’église que ceux des théâtres et autres lieux de divertisse- 
mente. ' t fc. [

Aussi, quelle consolation pour le prêtre de voir que les invi
tations de l’Église et du Cœur de Jésus sont si bien comprises 
en ce qui concerne la sanctification du dimanche et des fêtes 
religieuses, la sainte messe et les sacrements de Pénitence et 
d’Eucharistie.

Les abstentions sont l’exception ; la règle, c’est que toute 
la paroisse se présente souvent au saint tribunal et que la Table 
eucharistique est assiégée, même sur semaine et quotidienne
ment. Ces pratiques répandent, aux quatre coins de la paroisse, 
une atmosphère de piété, les parfums du ciel.

60 Avec toutes ces bonnes dispositions, le curé de la paroisse 
idéale n’a pas de peine à établir et promouvoir des œuvres de 
charité, de miséricorde, de piété, d’action sociale, de propaga
tion de la foi, de bonne presse, de secours mutuel, d’économie, 
d’éducation, etc. Il trouve, dans toutes les familles, des per
sonnes zélées, qui ne demandent pas mieux que d’occuper leurs 
loisirs aux bonnes œuvres, de prodiguer les démarches et d’ou
vrir leur bourse pour aider le curé et l’évêque et répondre à 
leurs moindres désirs pour la diffusion du bien.

II

Voilà, vous en conviendrez, mes Révérends Pères et Messieurs, 
le tableau d’une paroisse telle que l’Église voudrait en voir 
partout ; telle que Notre-Seigneur a dû la concevoir lorsqu’il 
a fondé son Église et telle que le Saint-Esprit a dû la désirer 
lorsque, dans son amour infini des âmes, il a inspiré à l’Eglise 
la formation de ces groupes de familles chrétiennes qui s’ap
pellent des paroisses.

Or, Messieurs, j’en appelle au témoignage de tous ceux qui 
ont étudié la Règle du Tiers-Ordre ; j’en prends à témoins 
tous ceux d’entre vous qui ont vu fonctionner une Fraternité 
bien dirigée et bien visitée par nos Pères du 1er Ordre : n’est-il 
pas vrai que vous avez dans ces diverses notes d'une bonne
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paroisse un développement et une démonstration vivante de 
la Règle du Tiers-Ordre et le résumé des habitudes de vie, de 
piété et de vertus que l’on rencontre chez les Tertiaires, ou, du 
moins, que l’on s’efforce d’atteindre dans toutes les Frater
nités ?

Reprenant chacune des notes indiquées comme caractéris
tiques d’une bonne paroisse, je désire vous montrer en peu de 
mots qu’elles conviennent éminemment aux Fraternités du 
Tiers-Ordre et que c’est surtout par le Tiers-Ordre qu’on arrive 
à former et à conserver les bonnes paroisses.

10 La foi.

Les Tertiaires sont des paroissiens qui vivent de foi, de foi 
sans mélange d’erreur ou de vérités amoindries, parce qu’ils 
sont les vrais disciples de Jésus-Christ et les fils les plus dévoués 
de l’Église. Ils acceptent l’Évangile sans en rien retrancher ; 
car la Règle qu’ils ont embrassée est un résumé substantiel 
de l’Evangile.

La profession qui les fait remonter aux vœux de leur baptême, 
renouvelle en eux la foi qui distingue les chrétiens, les affermit 
dans l’union à Jésus-Christ, et à son représentant, le Souverain 
Pontife, gardien de la foi.

Après cette profession, et en adoptant la Règle du Tiers- 
Ordre pour la réduire en pratique dans toute sa vie, le Tertiaire 
comprend qu’il doit être un “ juste vivant de la foi, ” selon 
l’avis de saint Paul.

11 ne se contente pas de croire d’une manière vague ce que 
l’Église enseigne ; mais ses pensées, ses sentiments, ses paroles, 
ses actes privés et publics seront vivifiés par la foi.

Bon paroissien à l’église, il le sera dans ses rapports avec 
l’autorité religieuse et civile, il le sera dans sa famille et dans 
les réunions publiques ; avant de prendre une décision quel
conque. il consultera sa foi, sa conscience éclairée des enseigne
ments de l’Église.

Ce n’est pas chez le Tertiaire qu’on trouvera de la contra
diction entre la conduite sociale et la conduite intime. Jamais 
il ne s’enhardira jusqu’à se croire plus sage et meilleur inter-
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prête des lois divines et ecclésiastiques que l’évêque et le curé.
Voici d’ailleurs ce que dit la Règle : “ Que tous ceux qui 

seront admis à garder cette forme de vie, soient, avant leur 
admission ou réception, soumis à un examen attentif sur la 
foi catholique et sur leur obéissance à l’Église romaine. ”

Et afin que sa foi croisse et se fortifie, le Tertiaire aime à la 
nourrir de la parole de Dieu, de bonnes lectures et des œuvres 
de piété, de charité et de zèle conformément à !a Règle du 
Tiers-Ordre.

2o La charité.

La charité qui rend faciles et agréables les rapports entre 
les familles d’une paroisse, reçoit un accroissement considé
rable de fait que les paroissiens appartiennent au Tiers-Ordre.

Une paroisse est une sorte de famille dont les membres sont 
unis par les liens de la charité. La Règle du Tiers-Ordre res
serre ces doux liens en inspirant aux Tertiaires une nouvelle 
bienveillance, une affection mutuelle plus élevée, un dévoue
ment plus généreux. Elle dit expressément que les Tertiaires 
“ auront soin de maintenir entre eux et avec les autres la cha
rité et la bienveillance. ”

La Règle prescrit des actes positifs de vraie charité et 
d’une fraternité réelle.

Ainsi, la Règle enjoint de mettre en commun des aumônes 
pour aider les Tertiaires que la pauvreté mettraient dans la 
gêne ; elle ordonne de visite: ceux qui souffrent ; de veiller 
aux besoins spirituels des malades ; elle prescrit d’assister 
aux funérailles des membres de la Fraternité et de prier pour 
les défunts en récitant le chapelet et en communiant pour eux.

N’est-ce pas là la vraie charité ? Et ne croyez pas que ces 
prescriptions restent lettre morte. Elles se pratiquent cou
ramment et avec la plus parfaite bonne grâce, dans toutes les 
Fraternités bien organisées.

Voyez, dès lors, quel parfum de charité se répand dans les 
paroisses où les Tertiaires sont nombreux, et quelle consola
tion pour un bon pasteur, pour un curé zélé, de voir ses pa
roissiens imiter si bien la charité de la primitive Église et mé-
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riter encore ce cri d’admiration : “ Voyez comme ils s’aiment 
les uns les autres ! ”

3o L’obéissance.

L’obéissance est nécessaire au bon ordre et au progrès d’une 
paroisse.

Or, la Règle du Tiers-Ordre exige spécialement de tous les 
membres une parfaite soumission à l’Église et à tous ses repré
sentants, depuis le Pape jusqu’au curé et au Visiteur et au 
Directeur, gardiens de la Règle, et même aux dignitaires des 
Fraternités. Tous doivent prêter leur concours docile et em
pressé à tout ce qui émane de l’autorité, à toutes les ordonnan
ces conformes à la Règle.

En faisant profession, le Tertiaire promet formellement — 
sans faire de vœu toutefois : c’est une parole d’honneur — 
d’observer les commandements de Dieu, et de satisfaire au gré 
du Visiteur, pour toutes les transgressions commises contre 
la Règle.

En sorte que le Tie j-Ordre, vraie milice paroissiale, ensei
gne et fait pratiquer l’obéissance quasi-militaire, avec, en plus, 
les motifs surnaturels qui donnent à l’obéissance le gage des 
mérites et des trésors précieux pour le ciel.

Les Tertiaires qui ne se reconnaîtraient pas comme des fils 
de l’obéissance ne seraient pas des enfants de Saint François, 
ils seraient à peine chrétiens, disciples de Celui qui s’est fait 
obéissant jusqu’à la Croix ; et ils devraient être comptés com
me de malheureuses exceptions dans la Fraternité. Mais l’expé
rience démontre que ces exceptions ne se produisent que rare
ment.

Et dès lors, que peuvent donc bien redouter les chefs des 
paroisses, de la part des Tertiaires ?

Rien du tout. Que peuvent-ils attendre d’eux pour le bien 
spirituel de leurs fidèles ?

Tout ce qui est raisonnable, tout ce qui est bon.

4o Les bonnes mœurs.
Une bonne paroisse, avons-nous dit, est celle^où règne des
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mœurs conformes à l’Évangile. C’est une cité inattaquable 
où les ennemis ne peuvent pénétrer, parce que le général sur
veille et les sentinelles font bonne garde.

Ces sentinelles sont les Tertiaires ; toujours prêts à obéir 
au moindre signe, ils sont aux avant-postes, animés de l’esprit 
évangélique, armés de leur Règle et décorés des livrées de la 
pénitence, ils résistent à tous les assauts et sont prêts à l’offen
sive.

Le Tiers-Ordre est le meilleur stimulant des bonnes mœurs 
dans la paroisse, parce que tout dans la Règle contribue à ra
mener les âmes à l’esprit de pénitence, à la mortification, 
à l’esprit de l’Évangile, selon le but que s’est proposé le saint 
Fondateur ; et une expérience de sept cents ans, confirmée 
par les Souverains Pontifes et par les chefs des diocèses et des 
paroisses, démontre que le Tiers-Ordre n’a pas failli à sa mis
sion. J’en apporterai tout à l’heure des témoignages irrécu
sables.

Bien que la Règle primitive ait été mitigée, adoucie, l’esprit 
et la vie des Tertiaires restent toujours le rempart imprenable 
des bonnes mœurs, de la discipline austère, de l’honorabilité 
domestique et civile, partout où les Tertiaires sont dirigés 
avec soin.

Pour s’en convaincre, il n’y a qu’à relire le chapitre II de la 
Règle “De la manière de vivre, ” chapitre expliqué souvent 
aux réunions mensuelles et dans les visites canoniques, et com
menté dans de nombreux articles de la Revue du Tiers-Ordre. 
(Voir Manuel, p. 61 — 100)

Comment trouver avec cela, dans la vie des Tertiaires, une 
place quelconque aux habitudes coupables, aux occasions de 
péché, au scandale, aux mœurs moins honnêtes, à tout ce qui 
cause du désordre dans les paroisses, à tout ce qui fait le 
tourment d’un pasteur zélé ?...

Le Tiers-Ordre franciscain est un Ordre de pénitence, et ses 
membres ne croient pas avoir fait tout leur devoir en s’abste
nant du mal et de ses occasions. Us ont au cœur l’amour de 
la pénitence et ils en accomplissent les œuvres modestement, 
sans ostentation, sur le modèle que l’Église leur met devant
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les yeux, saint François, image parfaite du divin Crucifié.
Voilà pourquoi ils sont des modèles de mœurs pures et de 

pénitence à signaler à l’attention des autres paroissiens.

50 Sacrements, et sainte messe.

Une des meilleures notes de la bonne paroisse, c’est la sancti
fication du dimanche et des fêtes religieuses, l’assistance à la 
messe les jours de semaine, et la fréquentation des sacrements.

Il n’est pas nécessaire d’être Tertiaire pour entrer dans 
cette voie de la piété véritable. Grâce à Dieu, les fidèles ordi
naires, en bon nombre, comprennent que sans la messe et la 
communion fréquente — lorsqu’elles sont compatibles avec 
les devoirs d’état — on ne peut se rendre le témoignage qu’on 
vit pieusement. Mais quels sont les fidèles qui répondent le 
mieux aux instances de l’Église, aux invitations des curés et 
aux besoins de toute âme altérée des joies et des effets mer
veilleux de l’Eucharistie, sacrifice et sacrement ?

Ce sont assurément les Tertiaires. Une enquête sur ce point 
démontrerait d’une manière, évidente que la grande majorité 
des fidèles les plus assidus à la messe et à la sainte Table sont 
des enfants de saint François. Ils comprennent mieux que les 
autres paroissiens que pour avancer dans la voie de la per
fection, pour bien remplir leurs obligations, pratiquer les vertus 
que la Règle leur demande, ils doivent s’alimenter aux sources 
du Sauveur, s’approcher tous les jours du trône de la grâce, 
du foyer divin où s’entretient la flamme de la foi, le feu de la 
charité. Le désir de gagner les indulgences nombreuses aux
quelles ils ont droit vient s’ajouter aux autres motifs de com
munier souvent. Et c’est un fait bien connu que les Tertiaires 
sont avides d’indulgences, ce qui est un des signes ordinaires 
de la vraie piété.

N’y a-t-il pas en cela une excellente leçon que tous les curés 
devraient être heureux de donner à leurs paroisses ?

51 l’Église multiplie, presqu’à l’infini, les indulgences, c’est 
qu’elle connaît le besoin que nous en avons et quel bien nous 
pouvons faire aux âmes du purgatoire en les leur appliquant.

Les Tertiaires se rendent compte de ces vérités, et leur
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exemple, imité ppr les autres paroissiens, attire les âmes à la 
sainte Table, procure la gloire à Dieu, ouvre le ciel aux âmes 
souffrantes et aide le Souverain Pontife à promouvoir le règne 
de Jésus-Christ sur la terre. Outre les nombreuses indulgences 
plénières que j’appelle ordinaires, il y a 43 absolutions géné
rales et 6 bénédictions papales par année.

6o Bonnes œuvres.

J’ai signalé comme une des notes caractéristiques de la bonne 
paroisse, le zèle des paroissiens à promouvoir et à maintenir les 
bonnes œuvres ; œuvres de piété, œuvres de miséricorde, de 
charité, de propagation de la Foi sous toutes ses formes ; 
œuvres de bonne presse, de secours mutuel, etc.

Or, je puis affirmer sans crainte, que le Tiers-Ordre, avec 
sa hiérarchie, son organisation parfaite, son discrétoire ou 
conseil, ses zélateurs et zélatrices, sous-zélateurs et sous-zéla
trices, est une puissance sans égale et toujours debout pour 
entreprendre et mener au succès toutes les œuvres que le zèle 
du curé voudra établir pour le bien spirituel et même tem
porel de sa paroisse.

Pourrait-on citer un seul exemple de mauvaise volonté ou 
simplement d’indifférence de la part des Tertiaires, lorsqu’il 
s’agissait d’aller de l’avant et de se dévouer pour une bonne 
œuvre ?

Je ne le pense pas.
On pourrait, par ailleurs, citer des milliers d’exemples de 

Tertiaires qui, sur un mot d’ordre, sur une simple invitation, 
ont pris en main, ou plutôt, pris à cœur les œuvres de zèle, 
et, avec joie, avec empressement, soit isolément, soit par 
groupes, ont donné leur temps, leurs talents, leur esprit d’ordre, 
leurs épargnes, fruits de leur esprit de pauvreté, leur zèle et 
jusqu’à leur sans-gêne, pour conduire à bien les œuvres parois
siales ,diocésaines et même étrangères ; car le zèle ne connaît 
pas de bornes, quand il est comme celui des Tertiaires, la 
fleur et le fruit de la charité ; quand il se modèle, comme celui 
des Tertiaires, sur celui de saint François, le grand zélateur 
des âmes et de la gloire de Dieu.
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III

Il me serait facile, mes chers Pères et frères, d’appuyer ce 
que je viens de dire, sur des témoignages nombreux et fort 
respectables.

Les idées que j’ai soumises à votre bienveillante attention 
sur le Tiers-Ordre et la paroisse sont un résumé de ce que j’ai 
vu et entendu depuis trente ans.

Vous penserez peut-être (et les curés qui pourraient lire mon 
pauvre rapport penseront) que j’ai des oreilles et des yeux 
trop franciscains.

C’est pourquoi — sans prolonger cette étude hors de propor
tions — je citerai quelques autorités qui confirment ce que 
j’affirme.

Voici d’abord quelques témoignages de curés directeurs du 
Tiers-Ordre :

“ Dans mon ancienne paroisse, mon meilleur champ d’ac
tion, le petit jardin clos où nous cultivions un peu de vraie 
dévotion, c’était notre modeste Fraternité. Dans ma nouvelle 
paroisse, c’est la même chose. ”

“ Il semble bien que dans la paroisse contemporaine, le 
groupement idéal c’est le Tiers-Ordre — écrit un autre curé. 
En lui on trouve comme un générateur d’énergie chrétienne, 
comme un propulseur de vie surnaturelle.

“ Pourquoi ? Parce qu’on y trouve, en sa forme la plus au
thentique et la plus catholique, la belle religion de Notre- 
Seigneur.

“ C’est pourquoi, à mesure que nous développons dans nos 
paroisses les œuvres modernes, développons aussi — non 
pour leur faire échec, mais pour les vivifier, les animer, les 
christianiser, l’esprit franciscain et le Tiers-Ordre. ”

Voilà, mes chers frères, un point sur lequel il est bon d’in
sister, puisque cette citation m’en fournit l’occasion.

Il peut se rencontrer des prêtres, insuffisamment renseignés — 
on ne peut pas tout savoir ! — qui ont peur, qui ont une cer
taine défiapce du Tiers-Ordre. Ils s’imaginent que le Tiers- 
Ordre va entraver les autres œuvres paroissiales, “ leur faire
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échec ” ; que si*on établit le Tiers-Ordre, il va absorber les 
confréries, les associations déjà fondées et prospères, ou créer 
des rivalités, des jalousies regrettables.

Rien de moins fondé, j’allais dire : rien de moins catholique !
D’abord, on doit bien penser que l’Église, dans sa profonde 

sagesse et avec son expérience séculaire, ne recommanderait 
pas le Tiers-Ordre avec tant d’insistance si cette institution 
pouvait nuire aux autres œuvres catholiques qu’elle approuve 
aussi et qu’elle recommande.

Voilà une raison que tout esprit tant soit peu soumis admet 
sans discussion. (Avis à ceux qui ont des tendances au libre 
examen et qui se croient mieux avisés que leur Mère la Sainte 
Église).

Ensuite, prétendre que le Tiers-Ordre peut faire dommage 
aux œuvres paroissiales, équivaut à prétendre que dans un 
jardin bien cultivé une plante peut ruiner sa voisine ; que dans 
une route obscure une lumière nuit aux autres ; qu’au firma
ment, les étoiles se choquent les unes contre les autres ou sont 
jalouses de la lune.

C’est une illusion et une erreur de penser que les diverses 
dévotions recommandées par l’Église peuvent se nuire, ou 
qu’elles produiront moins de fruits, moins de grâces, moins 
de lumière en se multipliant, en se développant.

Cette manière de penser a tout l’air de venir directement 
des membres d’une association qui s’appelle “ les bras croisés ” 
et qui trouvent toujours qu’on se donne bien trop de peine 
pour sauver les âmes.

Est-ce que l’expérience et les exemples des saints ne mon
trent pas que les dévotions approuvées par l’Église, aussi bien 
que les vertus chrétiennes, loin de se nuire, et d’entrer en riva
lité les unes contre les autres, se prêtent un mutuel appui, s’har
monisent merveilleusement entr’elles, en théorie et en pra
tique ?

Est-ce que la dévotion au Sacré-Cœur peut nuire à la 
dévotion au Saint-Sacrement ou à la Passion de Notre- 
Seigneur ?

Comment peut-on penser que la dévotion à la Sainte Vierge
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peut faire échec à celle que nous avons envers saint Joseph, 
Sainte Anne ou saint François ?

Au lieu de surcharger les âmes dont la piété est tant soit peu 
éclairée, ces dévotions, un peu diverses dans leur objet pro
pre, s’unissent dans leur fin commune et noble à la fois, qui 
est la gloire de Dieu, l’honneur de la religion, le progrès spiri
tuel des âmes, leur ressemblance avec les saints et avec le 
modèle de toute sainteté, Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Voici précisément le témoignage d’un excellent curé qui 
corrobore ces données. Après avoir mentionné que ses Ter
tiaires sont les plus ardents pour la célébration de la Fête- 
Dieu, pour le 1er Vendredi et pour les heures d’adoration, il 
ajoute : “ Fidèles adorateurs de l’Eucharistie, nos Tertiaires, 
qui connaissent toutes les délicatesses de la vraie piété, sont 
aussi les plus empressés pour les pèlerinages à la Sainte 
Vierge. ”

On peut en dire autant des Tertiaires de Montréal et aussi 
de Québec —puisque leurs pèlerinages au Cap-de-la-Made- 
leine — à Notre-Dame du Saint-Rosaire — sent les plus nom
breux et les plus pieux.

“ Dans ma Fraternité d’hommes, ajoute le même directeur, 
je rencontre les paroissiens les plus édifiants, les auxiliaires 
les plus dévoués pour l’œuvre de la bonne presse. ”

Il convient d’en dire autant de nos Tertiaires de toutes les 
Fraternités, puisqu’ils sont partout les apôtres des revues du 
Tiers-Ordre, de la Tempérance, des bulletins paroissiaux, des 
Annales du Cap et de nos journaux catholiques.

Il y a peut-être encore dans nos villes et nos campagnes des 
curés qui n’ont jamais eu l’occasion de voir les Tertiaires à 
l’œuvre. Je souhaite que Saint François et Saint Antoine 
de Padoue les éclairent et leur fassent trouver ce que découvrit 
ce prêtre qui s’écriait avec admiration : “ Eh ! bien, je ne 
croyais pas les Tertiaires si hommes d’action ! Je considérais 
les Tertiaires comme une réunion de gens pieux, mais complète
ment inactifs. Je me suis trompé. En voilà des travailleurs ! ”

Je souscris à cette réflexion recueillie dans la Revue du Tiers- 
Ordre. “ Faisant le bien sans faire de bruit, les Tertiaires ne
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sont pas toujours connus de ceux qui ont le plus d’intérêt à 
leurs œuvres, par exemple le clergé des paroisses. ”

Les prêtres des paroisses qui s’occupent sérieusement du 
Tiers-Ordre s’aperçoivent bientôt qu’il est d’un grand secours 
pour toutes les bonnes œuvres.

Sous son ombre bienfaisante, les associations, les confréries, 
les cercles paroissiaux grandissent et se développent à l’aise. 
C’est ce qui inspirait à un évêque français les paroles suivantes : 
“ Nous connaissons de longue date les avantages inapprécia
bles du Tiers-Ordre. Nous aimons à nous souvenir des Fra
ternités que nous eûmes l’honneur de diriger durant notre 
ministère paroissial, et nous devons à la vérité d’affirmer que 
nulle part nous n’avons rencontré de meilleurs modèles de 
vie chrétienne, ni de plus dévoués auxiliaires de l’action pa
roissiale. Nous conseillons fortement à nos chers curés d’en 
faire l’expérience. ”

“ Le Tiers-Ordre, ajoute un autre évêque, n’est pas une 
œuvre, il est un Ordre, et il est l’âme de toutes les œuvres. ”

Je trouve dans la Revue du Tiers-Ordre un chapitre du bon 
livre du R. P. Pierre-Baptiste “ Le Tiers-Ordre et le prêtre dans 
le saint ministère. ” J’en tire ces quelques lignes : “ Là où le 
Tiers-Ordre existe, les Tertiaires sont les premiers partout, 
aux offices paroissiaux, jusqu’à ces vêpres aujourd’hui si dé
laissées.

“ Ils sont de toutes les œuvres... Oui partout où se trou
vent les Tertiaires, on les voit former la tonfrkrie de ceux qui 
sont toujours les mêmes à se faire tuer. ”

Mgr de Ségur, le pieux et grand apôtre du Tiers-Ordre, di
sait : “ Le Tiers-Ordre de saint François alimente la piété dans 
les paroisses et secourt puissamment le zèle des prêtres. C’est 
une de nos grandes espérances pour l’avenir. Répandre le 
Tiers-Ordre, c’est régénérer une paroisse, une ville, un pays. ” 

Il parle du Tiers-Ordre dirigé avec zèle, par des prêtres 
qui ne redoutent pas la fatigue, les difficultés, les opposi
tions.

Cette institution, non plus que les autres destinées à des 
résultats considérables pour le bien de la religion, ne marche
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pas toute seule : il lui faut le souffle, la brise d’en-haut et la 
vapeur.

Le Bienheureux curé d’Ars, un apôtre lui aussi du Tiers- 
Ordre, l’a dit : “Le démon, prévoyant le grand bien que peut 
opérer ie Tiers-Ordre, fera tout son possible pour en empêcher 
la diffusion ; il ne faudra pas se décourager. ”

Mais comment un pasteur d’âmes pourrait-il refuser son 
travail là où Notre-Seigneur a donné tout son sang et sa vie !

Voici une autre parole du saint curé, trouvée dans la Revue 
du Tiers-Ordre : “ La réapparition du Tiers-Ordre de Saint 
François et sa bienheureuse propagation dans nos villes et nos 
campagnes, sont le moyen choisi par la Providence pour notre 
résurrection morale et religieuse. Le Tiers-Ordre est la meil
leure œuvre à propager dans nos paroisses. ”

Voilà ce que pensait du Tiers-Ordre le saint curé que Pie X 
a proclamé patron de tous les curés du monde catholique.

Impossible de rappeler ici tout ce qu’ont fait pour le Tiers- 
Ordres les papes et surtout les derniers qui ont gouverné l’Église 
avec tant de zèle, et avec une connaissance si éclairée des be
soins de notre époque : Pie IX, Léon XIII, Pie X. Ils ont 
insisté souvent sur ce grand moyen de régénérer les familles, 
les paroisses et le monde.

Leurs exhortations sont si pressantes qu’on se demande si 
nous, clergé et fidèles, avons fait preuve d’assez d’obéissance 
en ces dernières années.

Pie X conclut une de ses encycliques — celle du vnB Cente
naire de l’Ordre franciscain — par ces paroles :

“ C’est donc à bon droit, que notre prédécesseur, Léon XIII, 
d’heureuse mémoire, a apporté tant de soin et de diligence-à la 
restauration du Tiers-Ordre franciscain dont il a même sage
ment tempéré les lois. Et nous, saisissant cette excellente oc
casion, nous reprenons avec plus d’insistance ce projet de notre 
prédécesseur : tous, tant que vous êtes, qui avez à cœur la 
gloire de François et le salut des âmes, nous vous exhortons 
avec instance d’avoir beaucoup de zèle pour que le plus grand 
nombre s’enrôle dans le Tiers-Ordre et pour que ceux qui y sont 
se montrent vrais disciples d’un tel Maître. ”
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Nous savons ce que pense du Tiers-Ordre Notre Saint-Père 
le Pape Benoît „XV, par le fait qu’il est lui-même Tertiaire et 
qu’il a été directeur d’une Fraternité de prêtres, à Rome, où 
il s’efforçait, par la parole et par l’exemple, d’inspirer l’esprit 
franciscain à ses frères dans le sacerdoce.

Lorsque le calme sera rétabli dans l’Église, nous ne tarderons 
pas — espérons-le — à entendre de ses lèvres augustes les 
paroles de zèle qui continueront d’exercer sur le monde catho
lique, la bienfaisante influence de ses prédécesseurs en faveur 
du Tiers-Ordre.

Écho fidèle de l’enseignement des papes, la parole et les 
écrits de nos évêques ne cessent d’insister sur la propagation 
du Tiers-Ordre par les prêtres et par les religieux du 1er Ordre.

Nos Seigneurs Bourget et Fabre, de même que leur illustre 
successeur actuel, Mgr Bruchési, ont p ’cordé leurs encourage
ments au Tiers-Ordre et ont exprimé le désir de le voir se ré
pandre de plus en plus “ avec la bonne odeur des vertus que 
les Tertiaires pratiquent dans le monde. ”

Ces dernières paroles sont de Mgr Fabre dans une circulaire 
du 3 septembre 1882.

De la superbe Circulaire que Mgr l’Archevêque de Montréal 
vient de publier, je ne cite que ces lignes se rapportant plus 
directement à mon sujet :

“ L’expérience l’a démontré depuis longtemps : le Tiers- 
Ordre fait le bonheur de la famille où il assure la pratique de 
toutes les vertus chrétiennes. Il est une source de bénédictions 
dans la paroisse, une école de bons exemples, un entrainement 
vers le bien. Il fournit au pasteur un groupe d’élite zélé, sou
mis, humble et discret, toujours prêt à lui prêter main forte 
dans toutes ses œuvres. ”

Me sera-t-il permis de remercier Sa Grandeur, au nom de 
tous les Tertiaires, d’avoir suggéré l’établissement d’une 
Fraternité au Grand Séminaire ?

Son Éminence le Cardinal Bégin, Tertiaire de la première 
heure à Québec, ne manque jamais l’occasion de témoigner sa 
sympathie aux Tertiaires et à leurs directeurs.

Mgr Cloutier, évêque des Trois-Rivières, a prescrit à tous
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ses curés l’établissement du Tiers-Ordre. Il veut que tous 
lui rendent compte de leur acquiescement à ses volontés, et 
il a fait préparer et' publié dans ses circulaires au clergé, des 
plans d’instruction pour les assemblées mensuelles, afin que 
les_Fratcrnités soient bien dirigées et qu’elles répondent aux 
espérances que Sa Grandeur fonde sur le Tiers-Ordre.

S’adressant à ses curés :
" J’espère, écrit-Elle qu’il n’est pas loin, s'il n’est déjà 

arrivé, le temps où vos Tertiaires, pénétrés de cette sou
mission éprouvée, dont la Règle leur fait une condition d’en
trée, seront dans votre main, comme vous, vous êtes dans la 
main de votre évêque et votre évêque dans la main du Pape.

“ Que votre travail alors sera efficace !
“ Un désordre est à déraciner dans la paroisse, un mal à con

jurer, un danger à éviter, un perfectionnement à faire, vous 
n’aurez qu’un mot d’ordre à donner à ce corps d’élite qui s’ap
pelle la Fraternité des Tertiaires ; et tous comme un seul 
homme, seront là pour appuyer vos vues et vous soutenir.

“ Quelle force pourra résister à celle-là dans la paroisse ? 
De même, dans le diocèse, s’il s’agit d’un signai donné par 
l’évêque ! ”

Je termine ces témoignages par celui qui est pour nour le 
plus actuel et en un sens, le plus autorisé : celui du Concile 
plénier de Québec, de ces assises solennelles tenues, il y a six 
ans par tout l’épiscopat canadien et les docteurs les plus 
éclairés sur les choses de la Religion, et dont les enseignements 
ont été sanctionnés par le Saint-Siège, c’est-à-dire par le Pape.

Or, les Pères du Concile nous ont dit ce qu’il faut penser 
du Tiers-Ordre. Ils rappellent d’abord les encycliques des 
papes Léon XIII et Pie X, dans lesquelles ces deux saints 
pontifes exhortent si fortement les évêques et les autres pas
teurs d’âmes à faire connaître et aimer le Tiers-Ordre ; ensuite, 
la facilité pour tous les fidèles d’entrer dans cette sainte milice 
destinée à combattre l’indifférence religieuse, le relâchement 
des mœurs, l’insoumission à l’Église ; et aussi à répandre dans 
la société, l’esprit de la sagesse et de la discipline chrétienne. 
Puis, ils ajoutent ceci : “ Beaucoup de fidèles des deux sexes,
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dans nos paroisses, sont entrés avec joie, dans la voie tracée 
par le séraphique Père (saint François). De tout cœur, nous 
louons et approuvons leur zèle pieux, avec la confiance qu'il 
s’étendra bientôt à un plus grand nombre.”

Les Pères du Concile exhortent ensuite les Tertiaires à repro
duire en eux-mêmes l'image du saint Fondateur et à bien 
observer la Règle telle que réformée par Léon XIII.

Ils demandent aux curés de faire ériger canoniquement les 
Fraternités et de favoriser la visite régulière. “ Lorsque sur
vient un changement de curé ou de directeur, prescrivent les 
Pères, qu’on se garde bien de négliger la Fraternité et de la 
laisser tomber en ruine ; mais que le nouveau curé se munisse 
des pouvoirs nécessaires pour continuer le bien commencé et 
le conduire à la perfection désirée. Les pasteurs doivent com
prendre qu’avec un peu de travail, ils peuvent ainsi obtenir 
pour leurs paroisses des fruits abondants et précieux. ”

Il n’y a rien à ajouter à des paroles si autorisées et si pres
santes. Elles font loi pour tout vrai catholique canadien ; elles 
confirment magistralement tout ce que je vous ai dit ; elles 
doubleront le zèle de nos Tertiaires à devenir plus fervents et 
à se faire les propagateurs du Tiers-Ordre et de l’esprit francis
cain partout où rayonne leur bienfaisante influence, pour la 
gloire de Dieu, pour l’honneur de la Religion, pour le bien des 
paroisses et pour la consolation de leurs zélés curés et des di
recteurs des Fraternités.

Vœux : lo Faire mieux connaître le Tiers-Ordre par la pré
dication, par les avis paroissiaux, par les lectures : manuels 
Revue du Tiers-Ordre, Echo de Saint François, les Encycliques 
des papes et la circulaire de Sa Grandeur Mgr l’Archevêque de 
Montréal.

2o Travailler à détruire le préjugé que le Tiers-Ordre n’est 
bon que pour les personnes avancées en âge ou tout au plus 
pour les femmes.

3o Viser à donner aux âmes plus que de la religion, c’est-à-dire 
de la piété et les vertus austères, la sainteté, en un mot, et avoir 
l’ambition qui animait Saint François lorsqu’il fonda le Tiers- 
Ordre, disant avec lui : “Je veux vous conduire tous au Ciel.”
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Nécrologie

Ce numéro de fête ne comporte point de nécrologie. Toutefois, 
on comprendra que nous ne puissions pas attendre pour recommander 
aux prières de nos Frères et Sœurs et de nos amis ceux que la mort 
nous a ravis :

Dans le Premier Ordre, le R. P. Norbert et le V. Ft. Gustave. Dans 
le Troisième Ordre, M. l’abbé L. Pâquet, syndic de notre couvent de 
Québec. S. G. Mgr Z. Racicot, évêque de Pogla, auxiliaire de Mont
réal ; M. Séraphin Deguire, père de notre T.R. P. Délégué Provin
cial ; M. Médard Emard, père de S. G. Mgr Emard, évêque de 
Valleyfield ; et tous nos autres Frères et Sœurs défunts dont nous 
publierons la liste dans notre prochain numéro.

R. I. P.

Efcueeô

Nos divers correspondants voudront bien agréer nos excuses 
pour le retard de publication de leurs communications qui 
paraîtront en décembre.


